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TITRE 1 DISPOSITIONS JURIDIQUES, DEFINITIONS ET 
GLOSSAIRE 

ARTICLE 1 : CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜs de : 
Anthy-sur-Léman, Ballaison, Bons-en-Chablais, Brenthonne, Chens-sur-Léman, Douvaine, Excenevex, 
Fessy, Loisin, Lully, Margencel, Massongy, Messery, Nernier, Sciez, Veigy-Foncenex, Yvoire 
 
Le document devra être conforme aux législations en vigueur, Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol. 
 

ARTICLE 2 : RECONSTRUCTION A LΩIDENTIQUE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммπмр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Řϥǳƴ 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée dans toutes les zones du P.L.U., dès 
lors qu'il a été régulièrement édifié Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀutres règles de la zone 
dans laquelle il se situe, à condition que : 

- [Ŝ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴƴǳΣ 
- Sa destination soit conservée, 
- La reconstruction préserve les caractéristiques architecturales principales de la construction 

initiale Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci se fera au maximum dans le volume mais 
pourra prévoir des surfaces moindres. 

 

ARTICLE 3 : PERMIS DE DEMOLIR 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir pour les éléments remarquables du paysage 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ainsi que dans les communes ayant 
institué le Permis de démolir par délibération (cf délibérations annexées au PLUi).  
 

ARTICLE 4 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le règlement du PLU délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles 
ό!ύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όbύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
ainsi que les éléments complémentaires mentionnés dans le règlement écrit et graphique.  
 
Les zones urbaines (U) 
Les zones urbaines (U), sont définies ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être 
classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. » 
 
Les zones à urbaniser (AU) 
Les zones à urbaniser (!¦ύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-20 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent 
être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
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Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » 
 
Les zones agricoles (A) 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!ύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩarticle R151-22 et R151-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « 
peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 
« Peuvent être autorisées, en zone A : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à 
l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre 
de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements 
de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 
conditions fixées par ceux-ci. » 
En plus des autorisations ci-dessus, pourront être inscrits en zone A, les fonds de jardin dont 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ de 
densification des espaces bâtis.  
 
Les zones naturelles et forestières (N) 
Les zones naturelles et forestières (N) sont définies selon Article R151-24 et R151-25 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 
« Peuvent être autorisées en zone N : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au 
titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements 
de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 
conditions fixées par ceux-ci. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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Libellé de 
la zone 

Légende Descriptif 

UA 
Zone urbaine à dominante 

habitat - centre-bourg 

historique avec mixité des 

fonctions et présentant une 

certaine densité 

Ces zones présentent un caractère patrimonial ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ 

représentent la centralité historique des 

communes du fait de ses caractéristiques. 

Elles délimitent les tissus urbains historiques et 

denses de centre-bourg des communes du bas 

chablais, intégrant le tissu patrimonial ainsi que les 

équipements, commerces, services participant de 

la centralité de ces espaces. 

UB 
Zone urbaine à dominante 

habitat - Espace de 

développement des pôles avec 

mixité des fonctions et devant 

présenter une certaine densité 

Ces zones représentent les espaces à densifier pour 

les quatre communes pôlesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire Bons-en-

Chablais, Douvaine, Sciez, Veigy-Foncenex, elle a 

été ponctuellement utilisée sur un espace dense 

sur Margencel, située autour des centralités du 

territoire.  

UC 

UCP 

Zone urbaine à dominante 

habitat - Espace de 

développement des 

communes périurbaines et des 

villages, et accompagnement 

des pôles avec mixité des 

fonctions et devant présenter 

une certaine densité 

Zone urbaine à dominante 

habitat - Espace de 

développement des 

communes périurbaines et des 

villages, et accompagnement 

des pôles avec mixité des 

fonctions et devant présenter 

une certaine densité, 

présentant des enjeux 

paysagers liés au lac 

Ces zones permettent de traduire les espaces 

préférentiels de développement pour les villages 

Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ 

de leur localisation, ce sont ces secteurs qui ont été 

définis comme espaces de densification privilégiés 

Ł ƭΩŞŎƘelle de la commune. Les zones UC 

représentent aussi le tissu en extension des zones 

UB des communes pôles. 

Une zone UCp a été définie sur la commune de 

Nernier, sur un secteur présentant des sensibilités 

paysagères en lien avec la proximité du lac et son 

positionnement en promontoire. Cette zone se 

distingue uniquement sur la hauteur maximale qui 

sera moindre que dans la zone UC dans son 

ensemble. 

UD 

UDL 

Zone urbaine à dominante 

habitat - Espace résidentiel 

peu dense 

Zone urbaine à dominante 

habitat - Espace résidentiel 

peu dense en zone littoral 

Ces zones intègrent le tissu bâti plus aéré et/ou 

Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

maintenir peu ou prou la physionomie et la 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎu urbain contemporain 

pavillonnaire. 

Une zone UDL a été définie sur les communes de 
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Excenevex et Sciez, afin de prendre en compte un 

tissu urbain présentant les caractéristiques de la 

zone UD, situé dans la bande littorale. 

UH 
Zone urbaine à dominante 

habitat - /ǆǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ 

dense et historique 

Elles sont constituées des hameaux historiques des 

communes et présentent un caractère patrimonial 

aiƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΦ  

UP 
Zone urbaine à dominante 

habitat à valeur patrimoniale 

forte 

Elles représentent les centres-bourgs historiques 

des communes de Nernier et Yvoire. Elles 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du chablaƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ 

fonctions. 

UE 
Zone urbaine dédiée aux 

équipements publics et/ou 

d'intérêt collectif 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 

clairement du tissu mixte par leur caractère 

monofonctionnel et leur emprise souvent 

importante. 

UX1 

UX2 

Zone urbaine dédiée aux 

activités économiques de 

types artisanales et 

industrielles - ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

prioritaires 

Zone urbaine dédiée aux 

activités économiques de 

types artisanales et 

industrielles - ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de proximité 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜ 

distinguant clairement du tissu mixte par leur 

caractère monofonctionnel, leur ampleur et 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Leurs vocations prédominantes sont celles de 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦·м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

prioritaireǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦·н ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

proximité existantes.  

UY1 

UY2 

Zone urbaine dédiée aux 

activités économiques de 

types commerciales - Zones 

commerciales périphériques 

Zone urbaine dédiée aux 

activités économiques de 

types commerciales - Zones 

commerciales de proximité 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales, se distinguant clairement du tissu 

mixte par leur caractère monofonctionnel, leur 

ŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe des 

bâtiments. Leur vocation prédominante est celle du 

commerce nécessitant des besoins fonciers 

importants, et répond à des besoins 

complémentaires par rapport aux commerces de 

proximité.  

La zone UY est redéfinie en 2 zones :  

La zone UY1 correspond aux zones commerciales 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

voire au-delà. 

La zone UY2 reprend les zones commerciales 
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existantes de proximité.  

UT1 ET UT2 

UTL 

Zone urbaine dédiée au 

tourisme et aux loisirs 

Zone urbaine dédiée au 

tourisme et aux loisirs des 

communes littorales 

Zone urbaine dédiée au 

tourisme et aux loisirs, en 

zone littorale  

La zone UT circonscrit les sites à vocation 

touristique, de type hébergements hôteliers, 

ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧ  

La zone UTL est définie dans la bande littorale afin 

de prendre en compte une zone de restaurant et 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

UF 
Zone urbaine dédiée aux 

infrastructures et 

équipements ferroviaires 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦C ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

et des éventuels bâtiment techniques liés à cet 

usage. 

1AUB 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme, dominante habitat - 

dans l'espace de 

développement des pôles 

Les zones à urbaniser représentent les zones de 

développement présentant les mêmes enjeux que 

les zones U portant la même lettre, classés en zone 

1AU du fait de leur emprise foncière importante. 

Ces secteurs sont concernés par des OAP qui 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǊǘiculent avec le règlement de 

chaque zone. 
1AUC 

Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme, dominante habitat - 

dans l'espace de 

développement des 

communes périurbaines et des 

villages, et des pôles 

1AUD 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme, dominante habitat - 

dans l'espace résidentiel peu 

dense 

1AUH 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme, dominante habitat - en 

hameau historique 

1AUE 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme dédiée aux 

équipements publics et/ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

1AUX1 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court terme 

dédiée aux activités 

économiques de types 
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artisanales et industrielles - 

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

1AUY1 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court terme 

dédiée aux activités 

économiques de types 

commerciales - Zones 

commerciales périphériques 

1AUT 
Zone à urbaniser 

opérationnelle, à court moyen 

terme dédiée aux activités 

touristiques et de loisirs 

2AU 
Zone à urbaniser stricte, à long 

terme (évolution du PLUi 

nécessaire) 

Les zones à urbaniser dites « gelées » représentent 

des zones de développement à plus long terme du 

fait ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

A 
Zone agricole dédiée aux 

activités agricoles 

La zone agricole A correspond aux espaces 

agricoles comprenant les terres agricoles mais aussi 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ 9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ 

ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ agricole, pour lequel des 

évolutions encadrées et limitées sont possibles. 

AP 
Zone agricole présentant des 

enjeux paysagers 

[ŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ !Ǉ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles présentant des sensibilités paysagères 

et/ou à valeur agricole remarquable et 

patrimoniale représentés par les parcelles viticoles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ 

la vocation agricole tout en préservant les 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ 

existant, pour lequel des évolutions encadrées et 

limitées sont possibles. 

AD 
Zone agricole dédiée au 

stockage des déchets inertes 

La zone agricole Ad correspond à ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des installations de stockage de déchets inertes 

(ISDI). 

ACE 
Zone agricole dédiée aux 

activités équestres  

Elles délimitent des centres équestres en projet 

AHT 
Zone agricole dédiée à une 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique ς évolution de 

sites existants 

Elle correspond au domaine du Château de 

.ǳŦŦŀǾŜƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛstique. 
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AX1 

AX2 

Zone agricole dédiée aux 

activités économiques isolées 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ - 

évolution de sites existants 

Zone agricole dédiée aux 

activités économiques isolées 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ - 

création de nouvelles activités 

Elles ont été définies afin de tenir compte 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƛƴŘƛŎŜ 

1) ou en projet (indice 2) 

N 
Zone naturelle et forestière à 

protéger 

Elle correspond aux espaces naturels comprenant 

principalement les espaces boisés mais aussi les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎύΦ [Ŝ 

principe de cette zone est la préservation des 

espaces. 9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ǇǊŞǎŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

encadrées et limitées sont possibles. 

NC 

NCP 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil de campings 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil de campings 

présentant des enjeux 

paysagers liés au lac 

Elle permet de tenir compte des campings existants 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

extensions. Un indice « p η ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

ŎŀƳǇƛƴƎǎ ŘΩ9ȄŎŜƴŜǾŜȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŀ 

sensibilité paysagère à proximité du lac. 

NE 

NEL 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil d'installations 

sportives et/ou de loisirs et/ou 

d'intérêt collectif 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil d'installations 

sportives et/ou de loisirs et/ou 

d'intérêt collectif en zone 

littoral 

Elles sont délimitées afin de tenir compte 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ 

type aménagement léger ou construction peu 

étendue, tels que des terrains sportifs, des aires de 

jeux, des espaces de stationnement, la déchetterie, 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΧ 

Les zones Ne comprises dans la bande des 100 m 

du littoral ont été indicées avec la lettre L afin de 

tenir compte de la sensibilité paysagère accrue. 

NGV 

NGVS 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil des gens du voyage 

Zone naturelle dédiée à 

l'accueil des gens du voyage 

sédentarisés 

/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
ǾƻȅŀƎŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ζ s » 
distingue des zones des gens du voyage 
ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

NL 

NLJ 

Zone naturelle dédiée à la 

préservation du littoral 

Zone naturelle de jardin en 

zone littorale 

La zone naturelle NL correspond à la grande 

majorité de la bande littoral de 100 m définie en 

lien avec le lac Léman, hormis les espaces 

considérés comme urbanisés. Elle a vocation à 

préserver au maximum les caractéristiques 

naturelles et paysagères du littoral, et à permettre 

les activités exigeant la proximité immédiate de 

ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ 
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uniquement le maintien et la rénovation de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Une zone NLj a été créée afin de tenir compte du 

ƧŀǊŘƛƴ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ŘΩ¸ǾƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 

évolutions limitées. 

ARTICLE 5 : SERVITUDES DΩUTILITE PUBLIQUE (RAPPEL) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝn annexe du PLUi.  
 

ARTICLE 6 : CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

Le territoire couvert par le PLUi est concerné par ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
sonore par arrêté préfectoral. La liste des arrêtés figure en annexe du PLUi. 

 

ARTICLE 7 : DÉFINITIONS (PRINCIPES DΩURBANISME ET DESTINATION) 

Acrotère : élément de façade situé tout autour des toitures plates/terrasses. 
 

 
 

 
Affouillement/exhaussement ς déblai/remblai :  
Affouillement et déblai : action de creuser/abaisser le niveau naturel du terrain, de retirer des terres. 
9ȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛ Υ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊκǎǳǊŞƭŜǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊŀinΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
terres. 
Ces actions concernent la modification du terrain, y compris celui situé en-dessous des constructions 
édifiées. 
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Alignement : limite séparant le domaine public de la propriété privée. 
 
Annexe : construction secondaire, accolée ou non, de dimensions réduites et inférieures à la 
construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. 
Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer 
uƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
Les piscines ne font pas partie des annexes.  
 
Attique : ultime étage de la constǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜstreinte et en retrait pŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ 
inférieur. 
 

 
 

Balcon : plateforme à hauteur de plancher, formant une saillie en façade et fermée par un garde-
ŎƻǊǇǎ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀƛŜǎΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
bâtiment. 
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/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ό/9{ύ : ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 
support.  

 
 
Emprise au sol des constructions : projection verticale du volume de la construction, tous débords 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements et surplombs inclus.  
/Ŝƭŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ 
anƴŜȄŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ-dessus du sol fini (terrain naturel avant travaux) supérieur à 
0,60 mètre). 
 Sont exclueǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Υ 
ς  les piscines  
ς  ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ poteaux ou des encorbellements, 
ς la projection verticale des éléments extérieurs de façade tels que balcon ne prenant pas appui sur 
le sol, 
ς les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises  
ς les parties enterrées de la construction, 
ς ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳr au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ Ŧƛƴƛ όǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ лΣ60 
mètre, 
ς ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜs murs de clôture et des murs de toutes natures qui ne sont 
Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 
ς Les espaces de stationnement non couverts, 
ς [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ, 
Lorsque des constructions existent sur le terrain, leur emprise au sol est prise en compte pour 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦iΣ ƭΩŜƳǇrise au sol est déterminée zone par 
zone pour chaque partie du terrain.  
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9ƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Υ largeur cumulée de la chaussée, des accotements et trottoirs, des fossés et 
talus. 

 
Espace perméable : espace laissant pénétrer les eaux de ruissellement notamment. 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
réalisés sous forme de noues végétalisées ou de bassin sec végétalisé par exemple. De même, les 
voies de circulation et les aires de stationnement peuvent être intégrées à cette définition, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘǎΦ 
 
Espace en pleine-terre : espace perméable non artificialisé et non aménagé ni en surface ni en sous-
ǎƻƭΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣсл Ƴètre. 
Les ouvrages d'infrastructure profonds participant à l'équipement urbain (ouvrages ferroviaires, 
réseaux, canalisaǘƛƻƴǎΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
Espace végétalisé : espace libre planté en herbe, arbuste, plantŀǘƛƻƴǎΣ Χ  
 
Enrochement Υ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƭƻŎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
soutenir un terrain. 
 
Façade Υ ŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 
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Faîtage : ligne de jonction supérieure des pans de toitureΣ ƭΩŀǊşǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǘƻƛǘ. 

 

 
 
Gabarit : ensemble des lignes droites ou courbes ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩenveloppe dans laquelle la construction 
ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  
 
Hauteur : [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 
différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale, en tout 
point de la construction.  
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ avant travaux, à la date de dépôt de la 
demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, 
ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ-terrasses ou de toitures en attique plates.  
Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.  
 

 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 15 %, la hauteur maximale est augmentée 
de 1,5 m. 
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Limites séparatives : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn, 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain.  
 
Mur de soutènement : sert à contenir les pressions liées au terrain, pour généralement, lutter contre 
les éboulements et glissements, et en lien avec le changement de niveau du sol, enterré en partie sur 
une de ses faces. 
 
Ordre continu : ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
donnant sur la voie ou emprise publique 
 
Saillie : chacune des parties en avancée sur le nu d'une façade (balcon, corniche, etc.) 
 
Surface de plancher : elle est la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert 
sous hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre. Cette surface est calculée à partir du nu intérieur 
ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƴΩŞǘŀnt pas comptabilisée. 
À partir de cette surface de plancher, certaines surfaces sont déduites pour obtenir la surface de 
plancher définitive : 
Surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur 
Vides et trémies qui correspondent aux escaliers et ascenseurs 
Surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre 
Surfaces de plancher aménagées pour le stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 
les rampes dϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
Surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial 
Surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle, y compris les locaux de stockage des 
déchets 
Surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune 
Surface égale à 10 % des surfaces de plancher destinée à l'habitation, après déductions des points 
précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures 
(logements collectifs) 
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Terrain naturel : Le terrain naturel est le terrain avant toute construction et aménagement. Lorsqu'il 
s'agit d'une extension, le terrain naturel est celui qui existe à la date du dépôt du permis de 
construire, qu'il soit "naturel" ou non. 
 
Terrasse : ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée, soit en 
ŞǘŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞtage inférieur sans faire 
de saillie (à la différence du balcon). 
 

 
 
Toiture-terrasse : toiture plate comportant une légère pente comprise entre 1 et 5 %. 
La toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇŜǳǘ ǎƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳent 
inaccessible (sauf à des fins techniques) pour ce qui est des toitures végétalisées. [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ 
est couronné en sa périphérie par un acrotère. 
 
¦ƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ : une 
chaƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜƭΣ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜΣ ǳƴ ƎƞǘŜΣ Χ 
 
Voies ou emprises publiques : [ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻuvert à la circulation 
publique, qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les 
itinéraires cȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ƭŀ ōƻǊŘŀƴǘΦ  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la 
ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ  
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TABLEAU DES DESTINATIONS 
DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS DÉFINITIONS 

Exploitation agricole et 

forestière 
La destination de construction 

« exploitation agricole et 

forestière » prévue au 1° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

deux sous-destinations 

suivantes : exploitation 

agricole, exploitation 

forestière. 

Exploitation agricole 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

activité agricole ou pastorale. Cette sous-

destination recouvre notamment les 

constructions destinées au logement du 

matériel, des animaux et des récoltes. 

Exploitation forestière 
les constructions et les entrepôts notamment de 

stockage du bois, des véhicules et des machines 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

Habitation 
La destination de construction 

« habitation » prévue au 2° de 

ƭΩŀǊticle R. 151-27 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

deux sous-destinations 

suivantes : logement, 

hébergement. 

Logement 

les constructions destinées au logement 

principal, secondaire ou occasionnel des 

ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

couverts par la sous destination « hébergement 

». La sous-destination « logement » recouvre 

notamment les maisons individuelles et les 

immeubles collectifs. 

Hébergement 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

dans des résidences ou foyers avec service. Cette 

sous-destination recouvre notamment les 

maisons de retraite, les résidences universitaires, 

les foyers de travailleurs et les résidences 

autonomie. 

Commerces et activités de 

services 
La destination de construction 

« commerce et activité de 

service » prévue au 3° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎƛȄ 

sous-destinations suivantes : 

artisanat et commerce de 

détail, restauration, commerce 

de gros, activités de services 

où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle, hébergement 

hôtelier et touristique, cinéma. 

Artisanat et commerce 

de détail 

les constructions commerciales destinées à la 

présentation et vente de bien directe à une 

clientèle ainsi que les constructions artisanales 

destinées principalement à la vente de biens ou 

services. 

Restauration 
les constructions destinées à la restauration 

ouverte à la vente directe pour une clientèle 

commerciale. 

Commerces de gros 
les constructions destinées à la présentation et 

la vente de biens pour une clientèle 

professionnelle. 

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle pour la conclusion directe de contrat de 

vente de services ou de prestation de services et 

accessoirement la présentation de biens. 

Hébergement hôtelier 

et touristique 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

temporaire de courte ou moyenne durée 

proposant un service commercial. 
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Cinéma 

toute construction répondant à la définition 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

212-1 dǳ ŎƻŘŜ Řǳ ŎƛƴŞƳŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŀƴƛƳŞŜ 

accueillant une clientèle commerciale. 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et de services publics 
La destination de construction 

« équipements d'intérêt 

collectif et services publics » 

ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 

151-27 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎƛȄ 

sous-destinations suivantes : 

locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés, locaux 

techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés, établissements 

d'enseignement, de santé et 

d'action sociale, salles d'art et 

de spectacles, équipements 

sportifs, autres équipements 

recevant du public. 

Locaux et bureaux 

accueillant du public 

des administrations 

publiques ou assimilés 

les constructions destinées à assurer une mission 

de service public. Ces constructions peuvent être 

ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 

limité du public. Cette sous-destination 

comprend notamment les constructions de 

ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

groupements ainsi que les constructions des 

ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ 

mission de service public. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques ou assimilés 

les constructions des équipements collectifs de 

nature technique ou industrielle. Cette sous-

destination comprend notamment les 

constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les 

constructions techniques conçues spécialement 

pour le fonctionnement de réseaux ou de 

services urbains, les constructions industrielles 

cƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Etablissement 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴtérêts collectifs destinés à 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

destinés à la petite enfance, les équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛfs hospitaliers, les équipements 

collectifs accueillant des services sociaux, 

ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜrvices 

similaires. 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

les constructions destinées aux activités 

créatives, artistiques et de spectacle, musées et 

ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Equipements sportifs 

ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎtinés à 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-

destination comprend notamment les stades, les 

gymnases ainsi que les piscines ouvertes au 

public. 

Autres équipements 

recevant du public 

les équipements collectifs destinées à accueillir 

du public afin de satisfaire un besoin collectif ne 

répondant à aucune autre sous-destination 

définie au sein de la destination « Équipement 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics ». Cette 

sous-destination recouvre notamment les lieux 
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de culte, les salles polyvalentes, les aires 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

Autres activités des secteurs 

secondaires et tertiaires 
La destination de construction 

« autres activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire » 

ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-

нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

comprend les quatre sous-

destinations suivantes : 

industrie, entrepôt, bureau, 

centre de congrès et 

d'exposition. 

Industrie 

les constructions destƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ 

et manufacturière du secteur primaire, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛelle 

du secteur secondaire ainsi que les constructions 

artisanales du secteur de la construction ou de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination recouvre 

notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de 

générer des nuisances. 

Entrepôt les constructions destinées au stockage des biens 

ou à la logistique. 

Bureau 
les constructions destinées aux activités de 

direction et de gestion des entreprises des 

secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

Salle de congrès et 

ŘΩŜȄǇosition 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊǳƳǎ Ł 

titre payant. 
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ARTICLE 8 : GLOSSAIRE 

CDNPS : Commission Départementale de la Nature des Sites et des Paysages  
CDPENAF : Commissions Départementales de Préservations des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers 
CES Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ 
CU Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
DP : Déclaration Préalable 
DPU : Droit de Préemption Urbain 
EBC : Espace Boisé Classé 
EBF : Espace de Bon Fonctionnement 
ECS : Eau Chaude Sanitaire 
ENR : Energie Renouvelable 
ER : Emplacement Réservé 
OAP Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
PA Υ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ 
PC : Permis de Construire 
PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
SP : Surface de Plancher 
STECAL : Secteur de Taille et de CapacƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ 
TN : Terrain Naturel 
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TITRE 2 DISPOSITIONS LIEES AUX SERVITUDES 
5Ω¦w.!bL{a9 

 

ARTICLE 1 : ESPACES BOISES CLASSES ( L113-1) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Les plans locaux d'urbanisme peuvent 
classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils 
relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement 
peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations 
d'alignements. » 
9ǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Le classement interdit tout 
changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, 
il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre 
Ier du titre IV du livre III du code forestier. όΧύ La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire couvert par ce 
plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations 
d'alignement. » 
 

ARTICLE 2 : EMPLACEMENTS RESERVES (L151-41) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭe règlement du PLUi délimite « des 
terrains sur lesquels sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 
caractéristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 
aux continuités écologiques ; 
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans 
le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit. » 
 
 

ARTICLE 3 : SERVITUDES EN ATTENTE DE PROJET GLOBAL (L151-41) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭe règlement du PLUi délimite « des 
terrains sur lesquels sont institués : 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 
projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 
défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 
objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 
constructions existantes. » 
 
Dans ces secteurs, seuls sont autorisés : l'adaptation, le changement de destination, la réfection, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩune superficie présentant une surface de plancher 
supérieure ou égale à 50 m² dans la limite de 20 % de la surface de plancher existante à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ et de 60 m² de surface de plancher. 
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ARTICLE 4 : PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER (L151-19) 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d'arbres. » 
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŜǳȄ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜr leur préservation : 
Pour rappel, les projets de réhabilitation ou de constructions neuves situés en secteur L151-19 doivent 
être réaliséǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ patrimoine ». 
 

¢ȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 
repéré 

Principe règlementaire 

Tous [ΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial, architectural et historique de ces éléments justifie leur 
identification. Le principe général est celui de la préservation et de la 
valorisation dans le respect des caractéristiques originelles du dit élément. 
 
La démolition complète est inteǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
ou sécuritaire qui doivent être justifiées. 
La démolition partielle est autorisée de façon justifiée, si elle a pour objet de : 
supprimer des éléments inesthétiques, supprimer des éléments surajoutés 
par rapporǘ ŀǳ ōŃǘƛκŞƭŞƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Ŝǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ 
construction/élément de patrimoine. 
Toute démolition est soumise au permis de démolir.  
Dans tous les cas, tous travaux, installations, aménagements concernant les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R421-23 h du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

Bâti typique et 
historique 

En cas de réfection, réhabilitation ou aménagement de ces éléments, il est 
nécessaire de respecter et valoriser les caractéristiques originelles : couleurs, 
ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞŎƻǊǎΣ Χ 
 
Prescriptions concernant les modifications en façade : 

- Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue 
existants doivent être conservés. S'ils sont restaurés, ils doivent 
conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts. 

- Les teintes en façade et pour les éléments secondaires (encadrements 
ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ 
extensiƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ǎƻƛǘ şǘǊŜ 
sélectionnées Řŀƴǎ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ Ŝǘ 
doivent respecter l'ambiance chromatique de la rue / du secteur. 

- Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
- Tout décor de façade existant doit être préservé et valorisé (élément 

mouluré, ŦǊŜǎǉǳŜΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ΧύΦ 
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Prescriptions concernant les ouvertures : 
- En toiture : 
- Si des ouvertures existent traditionnellement en saillie sur la 

construction, elles peuvent être renouvelées dans les mêmes formes 
et proportions et dans la mesure où la largeur totale des ouvertures 
όŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ƴΩexcède pas 20 % de la longueur de toute la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 
chaque pan de toiture. 

- Sƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛe sur la 
construction, les nouvelles ouvertures en toiture sont autorisées si 
ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
réalisées en saillie 
 

- En façade : 
- Les nouvelles ouvertures doivent respecter la disposition selon les 

axes verticaux et horizontaux de celles existantes le cas échéant. 
- Les nouvelles ouvertures doivent se présenter sous une forme 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ présenter une unité 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ 

- aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ł ōŀǘtants 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- [ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ 
ǎΩŀǇǇŀrenter à celui des ouvertures existantes. 

- [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ grange, il est interdit de 
murer ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜrture existante et il est obligatoire de 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ 

 
Prescriptions concernant les modifications de toitures : 

- [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- La forme de tuile et la couleur utilisées lors de réhabilitation, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
pour la construction existante. 
 

- Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux 
et couleurs), en harmonie avec la construction existante, les volumes 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

- Les extensions par surélévations sont possibles si elles respectent 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée dans la zone. 

- Les éléments techniques doivent être positionnés de façon à être pas 
ou peu visibles depuis le domaine public. 

Château, grande 
demeure 
 
 

En cas de réfection, réhabilitation ou aménagement de ces éléments, il est 
nécessaire de respecter et valoriser les caractéristiques originelles : couleurs, 
ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞŎƻǊǎΣ Χ 
 
Pour ces éléments, quelle que soit la zone dans laquelle ils se trouvent, sont 
uniquement autorisés : 

- ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ 

surface de plancher existante, 
- la réalisation ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ о, 
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- la réalisation de piscines, 
- les aires de jeux, de loisirs et de sports, 
- les aires de stationnement. 

 
Les extensions et les annexes doivent être positionnés de préférence de façon 
ƻǇǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘaƴǘ όǾƻƛŜΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ΧύΦ 
 
Prescriptions concernant les modifications en façade : 

- Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue 
existants doivent être conservés. S'ils sont restaurés, ils doivent 
conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts. 

- Les teintes en façade et pour les éléments secondaires (encadrements 
ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ en cas de réhabilitation, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

- Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
- Tout décor de façade existant doit être préservé et valorisé (élément 
ƳƻǳƭǳǊŞΣ ŦǊŜǎǉǳŜΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ΧύΦ 

 
Prescriptions concernant les ouvertures : 

- En toiture : 
- Si des ouvertures existent traditionnellement en saillie sur la 

construction, elles peuvent être renouvelées dans les mêmes formes 
et proportions. 

- {ƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŀƛƭlie sur la 
construction, les nouvelles ouvertures en toiture sont autorisées si 
elles respectent la pente de toiture eȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴe sont pas 
réalisées en saillie. 
 

- En façade : 
- Les nouvelles ouvertures doivent respecter la disposition selon les 

axes verticaux et horizontaux de celles existantes le cas échéant. 
- Les nouvelles ouvertures doivent se présenter sous une forme 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ 

- Même Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- [ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ƴŀtériaux utilisés lors de nouvelles ouvertures doit 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 
Prescriptions concernant les modifications de toitures : 

- [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎine. 

- La forme de tuile et la couleur utilisées lors de réhabilitation, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ traditionnels utilisés 
pour la construction existante. 
 

- Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux 
et couleurs), en harmonie avec la construction existante, les volumes 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘante. 

- Les extensions par surélévations sont interdites. 
- Les éléments techniques doivent être positionnés de façon à être pas 

ou peu visibles depuis le domaine public. 
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{Ωƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ 
il est nécessaire de mainǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
variées et/ou remarquables (Cèdre, Séquoia,...).  
Pour des raisons sanitaires ou en cas de chute accidentelle (tempête) les 
arbres supprimés doivent être replantés en même nombre et essence. 

Eglise, chapelle [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
visibilité et leur mise en valeur (éviter les panneaux de signalétique/publicité 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ 
 
En cas de réfection, réhabilitation ou aménagement de ces éléments, il est 
nécessaire de respecter et valoriser les caractéristiques originelles : couleurs, 
asǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞŎƻǊǎΣ Χ 
 
Sont interdites :  

- ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎΣ Χύ 
- la création de nouvelles ouvertures que ce soit en façade ou en 

toiture 
- les modifications de pentes de toiture 

Petit patrimoine : 
croix, calvaire, 
oratoire, vierge, 
clocheton, 
monument aux 
morts, mur, 
pierre, lavoir, 
bassin, fontaine, 
pont, pèse-lait, 
grotte 

Les abords de ces élémenǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
visibilité et leur mise en valeur (éviter les panneaux de signalétique/publicité 
aux abordsΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ 
Lors de la restauration : la restitution d'éléments manquants, ne se justifie 
que si elle est indispensable à la compréhension de l'ouvrage et à son état de 
conservation Τ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƘƻǊƳƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 
[Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀménagement du 
ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [Ŝ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
concerné doit permettre sa mise en valeur et sa visibilité depuis le domaine 
ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ƭΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 

Point de vue Les points de vue doivent être valorisés afin de les rendre connus et 
accessibles au plus grand nombre Υ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 
ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ Χ 
Toute nouvelle construction, aménagement, travaux dans le champ du point 
de vue identifié au plan de zonage sont interdits, hormis ceux nécessaires à 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ 
que les mesures sont prises pouǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉŀȅsage et pour un impact 
minimisé au point de vue. 

 
En plus, ces éléments sont concernés par des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Programmation, 
sur le thème du patrimoine. Il est donc nécessaire de se reporter à cette pièce spécifique du PLUi. 
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ARTICLE 5 : PATRIMOINE VEGETAL ET ECOLOGIQUE (L151-23) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳe : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 
d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 
qui, le cas échéant, les desservent.» 
 
A ce titre, des éléments végétaux et écologiques ont été identƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
Ł ŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ : 
Pour rappel, les projets de préservation et valorisation des secteurs identifiés au titre du L151-23 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘématique « paysage, trame verte et bleue ». 
 

¢ȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 
repéré 

Principe règlementaire 

Tous [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘκƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ éléments justifie leur identification. 
Le principe général est celui de la préservation et de la valorisation. 
Dans tous les cas, tous travaux, installations, aménagements concernant les 
éléments identifiés sont soumis à déclaration préalable au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R421-но Ƙ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

Corridors 
écologiques 

Seuls sont autorisés, et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des fonctionnalités écologiques des espaces naturels et agricoles, ni 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ 

- Les constructions, aménagements, travaux nécessaires à des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ Ƨǳǎtifie et 
que les meǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 
impact minimiser au corridor écologique. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘabitat isolé existant, présentant une surface de 
plancher supérieure ou égale à 50 m², sous réserve de bénéficier 
ŘΩǳƴŜ desserte suffisante en réseaux et voirie, en respectant les règles 
ci-après : 

¶ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎion dans la limite de 15 % de la surface de plancher 
existante et de 30 m² de surface de plancher,  

¶ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴnexes dans la limitŜ ŘŜ н Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
point de la construction principale, 

¶ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛpale et dans la limite 
de 40 m² (margelle comprise). 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
restauratioƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 

- Les travaux et installations légères nécessaires à une exploitation 
agricole existante (pas de possibilité pour une nouvelle exploitation), 
Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ de cette 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƛ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la faune 
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- Les clôtures de type agricole, perméables à la faune, 
- [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎΣ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 

soient nécessaires au maintien ou à la restauration des 
fonctionnalités écologiques du secteur et dans le cadre de plan de 
gestion 

- Les travaux, constructions et installations nécessaires à la 
préservation contre les risques naturels 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ Ŧƻǎsés et 
réseaux divers existants (en particulier réseau de drainage et 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎtéristiques actuelles 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitats naturels propices à la circulation de la faune 

Réservoirs de 
biodiversité 
Etang 

Seuls sont autorisés, et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des paysages et des fonctionnalités écologiques des espaces naturels et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƛ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ la fonctionnalité 
ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜ .ƻƴ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

- Les constructions, aménagements, travaux nécessaires à des 
équipemeƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉŀȅsage et pour un 
impact minimiser au réservoir de biodiversité. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ surface de 
plancher supérieure ou égale à 50 m², sous réserve de bénéficier 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ les règles 
ci-après : 

¶ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀce de plancher 
existante et de 30 m² de surface de plancher,  

¶ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ н Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol aǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
point de la construction principale, 

¶ de la réalisation de piscƛƴŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀnter à moins de 10 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ et dans la limite 
de 40 m² (margelle comprise). 

- Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ biodiversité et à la 
dynamique écologique, 

- Les travaux et installations légères nécessaires à une exploitation 
agricole existante (pas de possibilité pour une nouvelle exploitation), 
Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜnsable de cette 
localisation 

- Les clôtures de type agricole, perméables à la faune, 
- [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎΣ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 

soient nécessaires au maintien ou à la restauration des 
fonctionnalités écologiques du secteur et dans le cadre de plan de 
gestion 

- Les travaux, constructions et installations nécessaires à la 
préservation contre les risques naturels 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇaration des voies, chemins, fossés et 
réseaux divers existants (en particulier réseau de drainage et 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ dans le respect de leurs caractéristiques actuelles 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
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habitats naturels et des profils de terrain présents avant les travaux 

Zones humides Dans les secteurs de zones humides identifiés par le PLU sont interdits toutes 
occupations et utilisations du sol susceptibles de détruire ou modifier les 
ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩƘumides ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нлл8. 
 
Seuls sont autorisés les travaux ci-dessous dans la mesure où ils ont vocation 
à préserver ou restaurer le caractère de zone humide et le cas échéant les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ : 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻn de la 
zone humide, dans le sens du maintien de sa biodiversité et de ses 
fonctionnalités, 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
dynamique écologique des milieux humides, 

- LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ 
réseaux divers existants (en particulier réseau de drainage et 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎers, sans soubassement, à vocation 
pédagogique et/ou de conservation des habitats naturels et des 
espèces sauvages 

Espaces de bon 
fonctionnement 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς 
strict  

Sont interdits : 
- Toute nouvelle construction et nouveaux aménagements, hormis 

celles et ceux cité(e)s dans le paragraphe ci-après (« sont autorisés »)  
- La création de remblais 
- Les extensions 
- La création de surface imperméabilisée supplémentaire 
- Les coupes à blanc 
- La mise en place de tout nouveau réseau (aérien, souterrain) sauf 

éventuels exutoires 
 
Sont autorisés : 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 

- Les ouvrages ENR Les constructions et équipements à vocation 
publique nécessaires aux captages et aux ouvrages ENR (énergies 
renouvelables) 

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘύ 
- Les travaux de renaturation du milieu 
- Les tǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘérêt collectif de valorisation à des fins éducatives et 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Espaces de bon 
fonctionnement 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau ς 
accompagnement 

Sont interdits : 
- La création de remblais, hormis pour les équipements et ouvrages 

techniques dont ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ 
 

Sont autorisés (sous réserve des règles de la zone) : 
- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩextension des constructions existantes 

sous réserve de respecter le CES maximal de 0,25 et le coefficient 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜ лΣо5 minimum dont 0,25 en pleine-terre, 
et 75 % des espaces libres perméables dƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

- Les actions sur les boisements uniquement dans le cadre 
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ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 

Espaces verts Seuls sont autorisés : 
- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ н Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭ  
- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩêtre perméables à la petite faune en 
ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ŎƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊ 
30 cm de largeur, tous les 5 m au plus 

- Les constructions, aménagements, travaux nécessaires à des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴique se justifie et 
que leǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜ 

- Les arbres présents dans ces espaces sont à préserver, pour des 
raisons sanitaires ou en cas de chute accidentelle (tempête) les arbres 
supprimés doivent être replantés en même nombre et essence. 

Arbres Les arbres identifiés doivent être préservés. 
Pour des raisons sanitaires ou en cas de chute accidentelle (tempête) les 
arbres supprimés doivent être replantés en même nombre et essence. 

Coupure verte Elles couvrent des espaces faiblement ou non urbanisés, à dominante 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ 
convient de préserver. 
Un principe gŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƴƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛons ci-dessous est 
également interdit. 
Toutefois, sont autorisés dans ces espaces : 

- Les constructions, aménagements, travaux nécessaires à des 
éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎration au paysage et pour un 
impact minimiser au lien visuel et/ou au corridor écologique. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎous réserve de 
regrouper au maximum les nouvelles constructions/installations et de 
ne pas remettre en cause le caractère général de coupure 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 
interdite. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ Ŝxistant, présentant une surface de 
plancher supérieure ou égale à 50 m², sous réserve de bénéficier 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊte suffisante en réseaux et voirie, en respectant les règles 
ci-après : 

¶ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛmite de 15 % de la surface de plancher 
existante et de 30 m² de surface de plancher,  

¶ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řans la limite de 2 et de 4л Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
point de la construction principale, 

¶ dŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ dans la limite de 
40 m² (margelle comprise). 

- Les aménagements visant à la valorisation du patrimoine paysager et 
végétal, de type aire de découverte pédagogique.  
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ARTICLE 6 : COUPURES 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb LITTORAL (L121-22) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-22 du coŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ les schémas de cohérence territoriale et 
les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une 
coupure d'urbanisation. » 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Elles couvrent des espaces faiblement ou non 
urbanisés, à dominante naturelle ou agricole, pouvant représenter un corridor écologique ou un lien 
paysager et visuel avec le lac. 
 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
Un principe générŀƭ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
de terre non lié aux exceptions ci-dessous est également interdit. 
Toutefois, sont autorisés dans ces espaces : 

- Les constructions, aménagements, travaux nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 
paysage et pour un impact minimiser au lien visuel et/ou au corridor écologique. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƻǳǎ réserve de regrouper au maximum les 
nouvelles constructions/installations et de ne pas remettre en cause le caractère général de 
ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘant, présentant une surface de plancher supérieure ou 
égale à 50 m², ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜΣ en 
respectant les règles ci-après : 

¶ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ de 15 % de la surface de plancher existante et de 30 m² de 
surface de plancher, 

¶ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ н Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇrise au sol au total, et 
ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ  

¶ de la réalisation de piscines ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ 
construction principale dans la limite de 40 m² (margelle comprise). 

- Les aménagements visant à la valorisation du patrimoine paysager et végétal, de type aire de 
découverte pédagogique.  

 

ARTICLE 7 : SERVITUDES DE CHEMINEMENTS (L151-38) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ PLUi désigne « le 
tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les 
rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport 
public. » 
Les chemins ruraux, sentiers modes doux, voies vertes identifiés au plan de zonage au titre du L 151-
оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme doivent être maintenus. 
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ARTICLE 8 : CHANGEMENT DE DESTINATION (L151-11 2°) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 2° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, le PLUi désigne « les bâtiments qui 
peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. » 
 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩenveloppe bâtie existante. Aucune 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƛ ŀƴƴŜȄŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭement graphique. 
 
Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 
112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 

ARTICLE 9 : SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE 5Ω!//¦9L[ LIMITEES (L151-13) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ stipule que : 
« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 
1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens 
de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les 
résidences mobiles doivent satisfaire. » 
 
/ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎueil Limitées (STECAL) ont été délimités 
en zones agricole et naturelle : 
 
Ace1 : zone dédiée aux activité équestres ς évolution de sites existants 
Ace2 : zone dédiée aux activité équestres ς création de nouvelles activités 
Ax1 : zone dédiée aux activités ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ς évolution de sites 
existants  
Ax2 : zone dédiée aux activités éconoƳƛǉǳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ς création de 
nouvelles activités 
Aht : ½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ς évolution de sites existants 
Nc : zone dédiée à lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ 
Ne : zone dédiée auȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ κ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
NeL : zone dédiée aux installations sportives et/ou de loiǎƛǊǎ κ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όōŀƴŘe de 100 mètres) 
Ngv/Ngvs Υ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ, et sédentarisés, ƛǎƻƭŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜurs est à retrouver dans le règlement des zones concernées. 
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ARTICLE 10 : SECTEUR DE MIXITE SOCIALE (L151-15) 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ζ dans les zones urbaines ou à 
urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 
pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect 
des objectifs de mixité sociale. » 
Pour chaque secteur concerné, le programme est indiqué dans la zone concernée dans la partie 
dédiée à la mixité sociale. 
 

ARTICLE 11 : LES ORIENTATIONS DΩ!MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) (L151-
6 ET L151-7) 

Des secteurs comportant des OAP ont été délimités, ainsi que des OAP thématiques, en vertu du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ de ses articles : 
L151-6 « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 
nouvelles. » et  
L151-7 « I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 
développement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 
d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. » 
 
Des OAP de secteurs ont été définies et sont reportées sur le plan graphique. Les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴstruction sont définies dans la pièce dédiée aux OAP du PLUi, à laquelle il 
est donc nécessaire de se reporter pour les secteurs concernés. 
 
Les OAP thématiques concernent : 

- Patrimoine  
- Paysage, trame verte et bleue 
- Déplacements  

 
Les projets doivent être compatibles avec les OAP thématiques et le cas échéant dans les secteurs de 
projet avec les OAP sectorielles. Il est donc nécessaire de se reporter à ces documents, en sus du 
présent règlement, lorsque le projet est concerné. 
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ARTICLE 12 : DIVERSITE COMMERCIALE (L151-16) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisme stipule que « Le règlement peut identifier et délimiter les 
quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la diversité commerciale, 
notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif. » 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des nouvelles 
constructions implantées le long des voies et donnant sur le domaine public doivent obligatoirement 
être affectés aux activités ou occupations des sols suivantes, dans les conditions permises dans les 
zones concernées : 

- artisanat et commerce de détail, 
- restauration, 
- activiǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ Ŏlientèle, 
- locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des constructions 
existantes ne pourront changer de destination que pour évoluer vŜǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŏƛ-
dessous, dans les conditions permises dans les zones concernées : 

- artisanat et commerce de détail, 
- restauration, 
- ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘèle, 
- locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. 
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TITRE 3 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA 
ZONE UA 

 

 

CHAPITRE I : DESTINATIONS, USAGES ET NATURES DE LΩOCCUPATION  

UA.I.1. Destination des constructions et usage des sols  

Destination autorisée 

 

Destination autorisée sous condition. Dans ce cas les 
conditions particulièǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
sous destination concernée sont précisées. 

 

 

Destination interdite 

 

 

UA.I.1.a. Les nouvelles constructions : 

Destination Sous destination UA 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

 

Tout projet de construction comprenant, en 
un seul bâtiment, quatre logements ou plus 
doit prévoir au moins une cave ou un cellier 
ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ƴƛƴƛmale de 
3m². Ces annexes devront être accessibles par 
une entrée autonome, distincte de celle des 
appartements. 

Hébergement 
 

C
o

m
m

e
rc

e
 e
t 
a
ct

iv
ité

s
 d

e
 s

e
rv

ic
e 

Artisanat et commerce de détail 

 

Les surfaces commerciales sont autorisées 
dans la limite de 500m² de surface de vente 
par unité commerciale. Les surfaces 
artisanales sont autorisées dans la limite de 
300 m² de surface de plancher. Les 
constructions commerciales et artisanales 
sont autorisées dans la mesure où, par leur 
nature et leur fréquentation induite, elles ne 
risquent pas de nuire à la sécurité, à la 
salubrité, à la tranquillité du voisinage. 
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Restauration 
 

Commerce de gros  
 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  

Hébergement hôtelier et touristique 
 

Cinéma 
 

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ

 s
e

rv
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 

Ils sont autorisés dans la mesure où 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘation dans la zone est justifiée par 
des impératifs techniques de fonctionnement 
du service, ils ne portent pas atteinte à la 
vocation principale de la zone, et que toutes 
les dispositions sont prises pour limiter la 
gêne qui pourrait en découler et pour assurer 
une bonne intégration dans le site. 

ÉtabliǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀction sociale  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
 

Équipements sportifs 
 

Autres équipements recevant du 
public  

E
x
p

lo
ita

tio
n

 
a

g
ri
co

le
 e

t 

fo
re

s
tiè

re
 

Exploitation agricole 
 

Exploitation forestière 
 

A
u

tr
e
s
 a

cti
v
ité

s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 s

e
co

n
d
a

ir
e

 o
u

 t
e

rt
i

a
ir
e Industrie 

 

Entrepôt 

 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ 
accessoires à une activité autorisée dans la 
ȊƻƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł la 
vocation principale de la zone, et dans la 
mesure où, par leur nature et leur 
fréquentation induite, ils ne risquent pas de 
nuire à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité du voisinage, et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne 
qui pourrait en découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

  



TITRE 3 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UA 

  38  
16033-Règlement écrit 

Bureau 

 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
 

UA.I.1.b. Evolutions des constructions existantes : 

En outre, pour les constructions préexistantes dont la destination ne serait pas autorisée dans la 
zone, seuls sont autorisés :  

- la mise aux normes,  
- ƭΩŀƳŞƴŀƎement,  
- la réhabilitation,  
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi,  
- les annexes limitées à 40 m²,   

dès lors que ces travaux sont nécessaires à la pérennitŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳΩƛƭs ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜnt pas pour le 
voisinage une augmentation des nuisances, Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ.  

 UA.I.1.c. Les autres occupations et usages du sol : 

 UA 

Les dépôts et stockages de toute nature non liés à une 
activité autorisée dans la zone  

les affouillŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ 
constructions et aménagements autorisées  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les terrains de camping, de caravanage, les habitations 
légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
 

Les résidenŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀnent 
de leurs utilisateurs.  

Les ICPE soumise à déclaration et enregistrement 

 

Elles sont autorisées dans la mesure où elles 
ont un rôle fondamental dans la vie et dans 
les commodités quotidiennes des habitants et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǿƻƛǎƛƴŀge 
aucune incommodité et aucune insalubrité, ni 
sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens, même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

Les ICPE soumise à autorisation 
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UA.I.2. Mixité sociale et fonctionnelle :  

UA.I.2.a. Mixité sociale daƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
Sur les communes de Bons-en-Chablais, Chens-sur-Léman, Douvaine, Sciez, Veigy-Foncenex 
Aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

- toute ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 logements et/ou de 700 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 30 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 

 
Sur les communes de Anthy-sur-Léman, Ballaison, Brenthonne, Excenevex, Fessy, Loisin, Lully, 
Margencel, Massongy, Messery, Nernier, Yvoire 
Aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-15 du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

- ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀt de 15 logements et plus et/ou de 1050 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 25 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 

 

UA.I.2.b. Mixité fonctionnelle 

Au sein des secteurs ideƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de se référer au titre 2 du présent règlement. 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UA.II.1. Implantation des constructions 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m. 
 
Concernant les implanǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
débords éventuels doit être égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 
 
Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif ne sont pas concernés par les règles édictées ci-dessous. 

UA.II.1.a. Implantation par rapport aux voies et emprise publiques 

Les voies entrant dans le cƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜs publiques, les chemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation motorisée publique.  
 
Les nouvelles constructions : 
 

- Sƛ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎt inscrite au règlement graphique au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-18 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ŏƻnstructions doivent respecter une implantation avec la façade 
aval au moins située dans une bande de recul comprise entre 0 et 5 m par rapport à la ligne 
ŘΩƛƳǇƭŀƴtation 
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- {ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L151-
му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

 
o {ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de gabarit 

comparable avec la future construction, la plus proche édifiée sur les terrains 
limitrophes, 

 

o Soit avec une implantation de la façade aval au moins située dans une bande de recul 
comprise entre 3 et 5 mètres. 
 

 
 
 
[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜspectant un recul minimum de 3 mètres. 
 
Les ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ minimum de 1,5 mètre. 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite du domaine public. 
  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴ ŞŘƛŦƛŜǊ 
une nouvelle sur le même tènementΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜs règles édictées ci-dessus. 
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Les stationnements en sous-sols et autres espaces annexes souterǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
stationnements ne débouchent pas directement sur ladite limite. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux reculs par rapport aux routes départementales, hors 
agglomération : 
Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à : 

- пл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ 
dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝxpress ; 

- 25 m de l'axe des routes départementales classées à grande circulation ou hiérarchisées dans 
le réseau structurant ; 

- 18 m de l'axe des autres routes départementales. 
Les reculs ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳn contexte 
topographique contraignant ou des secteurs dans lesquels le développement urbanistique doit 
ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
que le recul adopté ne soit pas inférieur à 12 m par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5ŀƴǎ 
toǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀns les objectifs de maintien de la sécurité et de la viabilité 
sur le réseau routier départemental. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des constructions existantes implantées de façon non conforme aux 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ extérieure ou de la mise en place de dispositifs de 
protections solaire en saillie des façades ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳplantation peut 
être différente de celles définies ci-avant, si les dispositifs d'isolation et/ou de protection présentent 
une épaisseur au plus égale à 25 cm et qu'ils sont en harmonie avec les caractéristiques 
architecturales de la construction existante. 
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UA.II.1.b. Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les nouvelles constructions  
 
Elles doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 
Si un ordre continu existe : 
- Sur au moins une des limites aboutissant aux voies, sur une profondeur maximum de 15 mètres par 
rapport au domaine public, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de remplir une « dent creuse » sur un front bâti existant en 
ordre conǘƛƴǳ ƻǳ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝƴ ƻǊŘre continu existant.  

 

 

Dans le cas où la construction nouvelle se réalise sur une seule des limites aboutissant aux voies, 
pour la partie latérale de la construction non accolée, la distance à respecter est une distance au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être inférieure à 3 mètres. 
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{Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩordre continu : 
- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque tènement sur limite 
séparative (projet mitoyen), 

 

 
. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-existante implantée 
sur limite séparative, avec une hauteur maximale devant respecter la hauteur de la 
construction existante sur limite. 
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Les annexes pouǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ dans le respect des règles ci-après. Les 
annexes implantées dans une bande de 0 à 4 m de la limite séparative ne doivent pas excéder 3,5 
mètres de hauteur et aucune façade ne doit dépasser 8 mètres, et la longueur cumulée de la façade 
de largeur la plus longue et de la façade de longueur la plus longue ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳne annexe 
accolée à la construction principale ouverte sur 3 côtés. 
 
- Soit en retrait avec : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres 

 
Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives.  
 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite séparative. 
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Les constructions mitoyennes de constructions déjà édifiées avec un recul ne respectant pas les 
règles ci-dessus, peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces constructions 
sans aggraver la non-conformité. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳplanter ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite séparative. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions existantes implantées de façon non conforme aux 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  

 

UA.II.1.c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions principales (hors annexes et piscines), doivent 
respecter un recul de minimum 6 mètres entre elles.  
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Les annexes et la construction principale, si elles ne sont pas accolées, doivent respecter un recul 
minimum de 1,5 mètre entre elle. 

 
 
La distance est calculée au nu des façades. 
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UA.II.2.Volumétrie 

UA.II.2.a. Hauteur minimale 

Les nouvelles constructions : 
La hauteur minimale est de R+1+combles, soit 9 mètres. 
 

 

UA.II.2.b. Hauteur maximale 

Les nouvelles constructions : 
La hauteur maximale est représentée par la hauteur maximale des bâtiments existants avoisinants 
situés dans la zone UA de la commune, sans pouvoir dépasser 12 mètres et R+2+combles ou 10 
mètres et R+2 en cas de toiture-terrasse végétalisée. 
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La hauteur maximale des annexes est de 4 mètres. 
 

 
 
La hauteur des installations et ouvrages nécessaires aux services publics et/oǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝst 
libre à condition de ne pas porter atteinte aux paysages urbains et naturels. 
 
Rappel : dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ҈Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
augmentée de 1,5 m pour les constructions principales (hors annexes). 
 
Les constructions existantes : 
Les extensions au sol des constructions existantes ne peuvent avoir une hauteur supérieure à celle 
des constructions existantes.  
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UA.II.2.c. /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Le CES maximal est de 0,5. 
 

UA.II.2.d. Volume 

Les formes de construction ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ, 
soit de type carré soit de type rectangulaire.  
 
Les étages en attiques sont interdits. 
 
Les constructions présentant une façade sur rue supérieure à 15 mètres de longueur doivent être 
décomposées en plusieurs volumes, de hauteur et de recul différenciés. 
 
La lƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 30 mètres. 
 
 
Modifications de volumes existants : 
Les modifications de pente de toiture sont interdites ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 



TITRE 3 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UA 

  51  
16033-Règlement écrit 

UA.II.3. Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

Les constructions et aménagements ne devront pas, par leur aspect extérieur, porter atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 
 
Les styles architecturaux étrangers au secteur sont interdits. 
 
Concernant les réhabilitations, extensions : 

- Les matériaux utilisés pour les réhabilitations doivent impérativement avoƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
matériaux traditionnels. 

- Les travaux doivent rechercher la cohérence avec le type architectural caractérisant lΩŞŘƛŦƛŎŜ 
(maison rurale, bâti agricole traditionnel, ...). 

- Les extensions et les annexes sont conçues en cohérence avec le bâti existant.  

- Pour rappel, ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ζ patrimonial » (identifié ou non au 
titre du L151-19) doit être réalisé Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ patrimoine ». 

UA.II.3.a. Prise en compte du terrain naturel  

La nouvelle constǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ à la topographie du terrain, tout en respectant les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon et de gabarit. 
 
Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 1,5 mètre de hauteur. Cela ne 
concerne pas les parkings souterrains des opérations de plus de 5 logements et de plus de 450 m² de 
surface de plancher ainsi que les piscines, qui ne sont pas limités en déblais/affouillements.  
Concernant les déblais/affouillements du terrain situé en-dessous des constructions édifiées, la limite 
est fixée à 2 m. 
 
Le terrain naturel ne doit pas être modifié ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux 
limites séparatives, ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛnte par la topographie. Dans ce 
cas, le terrain naturel pourra être modifié unƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊΦ 
 

UA.II.3.b. Aspect des toitures 

Les nouvelles constructions 
Constructions principales et annexes 
Pour les nouvelles constructions (hors couvertures de piscine, véranda, pergolas, dalles supérieures 
des parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés) :  

- les types de toiture autorisés sont : à deux pans, à quatre pans, à coyaux, à croupes, en 
pavillon (ou pointe de diamant) 
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- les types de toiture interdits sont tous ceux qui ne sont pas autorisés ci-dessus et 
notamment Υ ǳƴ ǇŀƴΣ ǘǊƻƛǎ ǇŀƴǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƴǎŀǊǘΣ Χ 

 
 
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ǳƴ Ǉŀƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩune extenǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 
construction principale à laquelle elle se rattache.  
 
La couverture des toitures à pans doit êtrŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛƭŜ de couleur choisie parmi les camaïeux de 
rouges à brunsΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴǘ ou réfléchissant est interdite. 
 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 centimètres de terre végétale. 
Pour rappel, ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage, trame 
verte et bleue ». 
 
La toiture des extensions et des annexes doit présenter un aspect (matériaux et couleurs), en 
harmonie avec la construction existante. 
 
 
Construction principale 
Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. L'orientation du faîtage principal 
doit être celle de la majorité des faîtages environnantǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
dans la pente (soit perpendiculaire, soit parallèle).  
 
Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 80%. Cela ne concerne pas les 
extensions ni les toitures à coyaux. 
 
Les toitures plates non végétalisées sont uniquement autorisées pour les dalles supérieures des parcs 
de stationnement et en élément restreint de liaison entre deux volumes existants ou à créer. Dans le 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ liaison, elles présenteront une proportion inférieure ou égale à 20 % de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ƭƛŀƛǎƻƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Les débords de toiture, sauf en limite mitoyenne, ne doivent pas être inférieurs à 1 m et à 0,30 m en 
pignon. Cette règle concerne les toitures à pans (ne concerne pas les toitures-terrasses ni les attiques 
à toiture plate). 
 
¢ȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾertures de toiture interdites : 
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Les arrêts de neige sont obligatoires pour les pans de toit en limite avec le domaine public et en 
limite de propriété. 
 
Annexes : 
La pente de toiture est liōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀu sol inférieure ou égale à 20 m². Au-
ŘŜƭŁΣ ŎΩŜǎǘ ƭa règle concernant les construcǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
Les annexes à toiture plate sont autorisées dans les cas suivants :  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ sol inférieure ou égale à 20 m²,  
- loǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘure plate, 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳne toiture végétalisée. 

 
 
Modifications de constructions existantes : 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
 
La forme de tuile et la couleur utilisées lors de réhabilitation, extension, doivŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
matériaux traditionnels utilisés pour la construction existante. 
  

UA.II.3.c. Aspect des façades 

La minéralité doit être dominante en façade. 
L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un 
enduit ou d'un autre type de revêtement est interdit. 
 
Les couleurs vives (sauf pour les éléments de menuiserie) et le blanc pur sont interdits.  
 
Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec 
la construction existante. 
Les nouvelles constructions 
 
Les teintes : 
 
Le choix dŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜintes employées en façade doiǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
couleurs des constructions alentouǊǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řu secteur et les teintes doivent 
être choisies au sein du nuancier présent en annexe du présent règlement. 
 
 
Les ouvertures : 
 
Les ouvertures seront plus hautes que larges. 
Le recours à une multiplicité de formes ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊes (demi-ƭǳƴŜΣ ǆƛƭ ŘŜ ōǆǳŦΣ ǘǊŀǇŝȊŜΣ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎƛƴǘǊŜΣ 
ǊŜŎǘŀƴƎƭŜΣ ŎŀǊǊŞΣ Χύ doit être évité. 
 
 
Modifications de constructions existantes : 
 
Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue existants doivent être conservés. 
S'ils sont restaurés, ils doivent conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts. 
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Les teintes : 
Les teintes en façade et pour les éléments secondaires (encadrements de fenêtresΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ 
utilisées en cas de réhabilitaǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀrenter soit à la teinte originelle soit être 
sélectionnée dans ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!, et doivent respecter l'ambiance 
chromatique de la rue. 
 
Les ouvertures : 
Les nouvelles ouvertures doivent respecter la disposition selon les axes verticaux et horizontaux de 
celles existantes le cas échéant. 
 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ déjà existante sur la 
construction et présenter une unité en ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ 
 
aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩinstallation de volets roulants, les volets à battants doivent être conservés ǎΩƛƭǎ 
existent. 
 
[ΩŀǎǇŜŎt des matériaux utilisés lors de nouǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
existantes. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ grange, il est interdit de murer entƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
existante et il est obligatoirŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ 
 
 

UA.II.3.d. Eléments techniques 

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et techniques doivent 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘures surajoutées, ils 
doivent être implantés de façon à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 
 
Panneaux solaires 
Les panneaux solaires doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et 
paysager, et favoriser une inscription harmonieuse à la construction ou au tènement. 
[ΩƛƳǇƭantation au sol est à éviter, notamment pour les projets en construction neuve qui préféreront 
une inscription dans la construction neuve. Le cas échéant, les panneaux solaires au sol doivent être 
instŀƭƭŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳis le domaine public, de préférence en fond de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭlation en toiture à pans : les panneaux devront respecter la pente de toiture. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ : les panneaux devront être soit dissimulés par 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇƭŀǘΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ŀngle maximum de 30°. 
 
Les cuves de récupération des eaux de pluie  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎŀǾŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ Ŝtc.) ou masquées 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ƻǳ par des végétaux. 
 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, TeleŎƻƳΣ 95C Χύ  
Ils doivent être intégrés dans les façades ou les éléments de clôtures ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜnt, et dans tous 
les cas, ils doivent être implantés en limite du domaine public, et être regroupés. Le cas échéant, un 
muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être édifié pour les 
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accueillir. Leur localisation doit être cƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
caractère des constructions et être facilement accessibles. 
 

UA.II.3.e. Niveau de performances énergétiques des bâtiments 

Les nouvelles constructions doivent respecter la règlementation énergétique en vigueur. 
 
Toute opération à vocation principale d'habitat présentant une surface de plancher cumulée 
supérieure ou égale à 500 m² doit présenter une couverture minimum de 50% de son énergie 
primaire (besoins en Eau Chaude Sanitaire ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9/{Φ 
 
Le projet devra favoriser la compacité dans la forme de bâti permettant de réduire les pertes 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Le projet devra pouvoir profiter au maximum des caractéristiques bioclimatiques du terrain. La 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾilégie la création de logements 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƎanisation des pièces de vie au sud est recherchée.  

 

UA.II.4. Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions 

UA.II.4.a. CƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀces verts 

Les espaces libres perméables doivent repǊŞǎŜƴǘŜǊ нр ҈ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ мр ҈ Ŝƴ 
pleine-terre. 75 % des espaces libres perméables ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǇǇortant la construction doit maintenir les 
proratas définis ci-dessus. 
 
Les tènements de moins de 400 m² ne sont pas concernés par cette obligation. 
 

UA.II.4.b. Aménagement extérieur 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ quatre logements, les aires de stationnement aériennes non 
couverǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ de 
stationnement. 
 
Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et stationnement, doivent 
être aménagés et privilégier des matériaux perméables de type espaces enherbés, plantés, sablés ou 
gravillonnés.  
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛōǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Χύ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ harmonie avec son 
environnement.  
 
Les espaces libres pourront participer aux dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales. Dans 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
(tels noues, bassins ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǎƻǳǎ Ǌéserve de contraintes techniques 
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ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŏƻntribuant à leur 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le traitement des remblais devra être géré de manière qualitative, les grands enrochements, les 
bâches plastiques, etc. sont interdits.  
 
Pour rappel, le traitement des franges entre zones urbaines / à urbaniser et zones agricoles / 
naturelles, doit être réalisé en compatibilité avec les OAP « paysage, trame verte et bleue ». 
 

UA.II.4.c. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et la hauteur des éléments constitutifs de la clôture doivent tenir compte de la 
topographie et ne pas créer une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
visibilité de la circulation notamment sur les voies et aux abords des croisements. La nature et la 
hauteur des clôtures situées près des carrefours ou en partie intérieure des virages peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛces gestionnaires de la voirie, de prescriptions spŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et piétons. Leur implantation en bordure de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎtionnaire de la voirie. 
 
Les clôtures doivent présenter une unité de traitement.  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǘȅƭe existant, en accord avec 
les principes définis ci-dessous. 
 
 
Les clôtures sur le domaine public : 
Leur hauteur maximum est de 1,30 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύ, dont la partie ajourée doit 
représenter au moins 20 % du dispositif, ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎsences 
locales et variées 
¦ƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳr maximum de 0,60 mètre peut être réalisé en soubassement, 
son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la construction 
principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎsences locales et variées  
 
Les clôtures en limite séparative : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composée : 

- Soit ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύ, dont la partie ajourée doit 
représenter au moins 20 % du dispositif, doublé ou nƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 

- Soit ŘΩǳƴŜ Ŏlôture opaque de type palissade (hormis mur maçonné et gabions qui sont 
interdits) autorisée uniquement dans le cas de constructions mitoyennes sur une longueur 
maximale de 5 mètres de parǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǴ ǎƻƴǘ 
implantées les constructions mitoyennes 

- Dans ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
soubassement, son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la 
construction principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
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Par conséquent, et dans tous les cas, est notamment interŘƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞléments de type 
canisse, branŘŜΣ ōŃŎƘŜǎΣ ŦƛƭƳǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǘƻƛƭŜǎΣ Χ 
 
Les murs anti-bruit sont interdits en clôture, hormis pour les situations décrites ci-après. 
 
Les dispositifs anti-bruit sont autorisés uniquement en bordure des RD 1005 et RD 903, d'une 
hauteur maximale de 2,00 mètres à condition qu'ils soient végétalisés en bordure de la voie de 
circulation considérée ou implantés derrièrŜ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
décrits ci-après. 
 
Les portails auront une hauteur maximale de 1,80 m. 
 

UA.II.4.d. Essences végétales 

Pour rappel, la constitution des haies végétales doit être réalisée en compatibilité avec les OAP 
« Paysage, trame verte et bleue ». 
 
Les haies végétales, notamment utilisées en clôture, seront ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ locales et variées 
(au moins 3 essences différentes dont au moins 1 essence caduque). 
 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Řƛtes invasives, les plantes allergènes ou favorisant la 
vectorisation des maladies, et seront privilégiées les espèces dites « locales » ou rustiqueǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire adaptées au climat local et/ou ayant une valeur patrimoniale. 
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UA.II.5. Stationnement 

 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎement des constructions 
existantes, ne sont prises en compte que les surfaces nouvellement créées et/ou créant de nouvelles 
unités de logement ou dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

UA.II.5.a. Stationnement des véhicules automobiles 

Généralités  
 
La place standard des véhicules motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 5 
mètres de longueur pour 2,50 mètres de largeur.  
 
Les places en garage/box et place cloisonnées (fermée sur 3 côtés) doivent respecter au minimum les 
proportions suivantes : 6 mètres de longueur pour 3 mètres de largeur.  
 
Les places réalisées en souterrain ne doivent pas être entièrement fermées, 3 cloisons au maximum 
sont autorisées sans porte de fermeture. 
 
Les places de stationnement doivent être accessibles indépendamment les unes des autres (le 
stationnement en enfilade est interdit). 
 
50 % de places de stationnements perméables sont exigées à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations liées aux activités des secteurs secondaires et tertiaires et pour les 
équipŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 
30 % de places de stationnements perméables sont exigée à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations de logements. 
 
Pour les destinations et sous destinations concernées, les emplacements de stationnements dévolus 
au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les visiteurs (clientèle, usager, fournisseur). 
 
Règles applicables par destination et sous destination 
 

Destination Sous destination UA 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

2 places minimum par logement 
Pour les opérations de 4 logements et plus des places 
visiteurs sont exigées à hauteur de : 1 place pour 4 
logements créés ou 4 lots créés, elles doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
facilement accessibles depuis la voie, en dehors de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞ 
Pour les opérations de plus de 15 logements, 50 % 
minimum des places résidentiels (hors visiteurs) 
doivent être réalisées en souterrain ou intégrées au 
volume de la construction 
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Hébergement 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

C
o

m
m

e
rce

 e
t 
a

c
tiv

ité
s
 d

e
 

s
e

rv
ic
e 

Artisanat et commerce de détail 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

Restauration 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place par ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Cinéma 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 dΩ

ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ
 

s
er

v
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜctacles 

Équipements sportifs 

Autres équipements recevant du 
public 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

es
 s

e
ct

e
u

rs
 

s
e

co
n
d

a
ir
e

 o
u t

e
rt

ia
ir
e

 

Entrepôt 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

Bureau 1 place par tranche de 30 m² de surface de plancher 

Centre ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘion 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊation le nombre 
ŘΩŜƳǇƭŀŎements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut réaliser les places de 
stationnement manquantes sur un autre terrain accessible de la voie publique à condition que celui-
ci se situe à moins de 200 m de la construction faiǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
déjà été affectées à une construction existante. 
 

UA.II.5.b. Stationnements des deux roues 

Stationnement vélo 
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 4 logements, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent 
être réalisés pour le stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 20 m² de SP.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent être réalisés pour le 
stationnement des cycles, avec 2 m² par tranche de 100 m² de SP.  
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Stationnement deux et trois roues motorisés 
 
La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions 
suivantes : 2 mètres de longueur pour 1,5 mètre de largeur.  
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 3 logements, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent 
être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent être réalisées pour le 
stationnement des cycles, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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CHAPITRE III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UA.III.1. Caractéristiques des voies de circulation 

UA.III.1.a. Dispositions concernant les accès  

[Ωŀccès des constructions doit être assuré par des voies publiques ou privées dans des conditions 
répondant à l'importance ou à la destination des constructions autorisées et de façon à présenter le 
moins de risque ou de gêne pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol (permis de construireΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŜǘŎΦύ ǎŜǊŀ Ŏƻnditionnée par la 
prise en compte, dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard 
de lŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł 
la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques doit être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
Les accès débouchant directement sur la voie publique sont limités à un par propriété (portail, 
ƎŀǊŀƎŜΣ ΧύΦ  
 
La mutualisation des accès doit être privilégiée. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès doivent être aménagés 
sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique sera la moindre. 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ 
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Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 4%, 
sur une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 
 
Le pƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
pǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. Les accès, voies et places de stationnement ne doivent créer aucun 
déversement (de type eau, gravier) sur la voie publique. 
 
Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux véhicules de secours, de 
protection civile et de service public.  
 
Les portails dΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
les franchir puissent le faire sans empiéter sur la plateforme des voiries publiques. 
 
{ŎƘŞƳŀ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ Ǿƻirie publique : 
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UA.III.1.b. Dispositions concernant la voirie 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent 
desǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎcès des véhicules de secours, de protection civile et de services publics. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits 
suivants :  

 

tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾelle à double sens. 

 

 
Proportion de la plateforme ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 
 
Pour permettre des aménagements modes doux plus conséquents, des proportions plus importantes 
pour ces aménagements sont autorisées. 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur 
ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛπǘƻǳǊΦ Les aires de 
retournement peuvent être rectangulaires, circulaires ou en « T » avec angle courbe. 
 

UA.III.1.c. Chemins et sentiers 

En cas de création de nouveaux sentiers modes doux, ils auront une largeur minimale de 2 m. 
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UA.III.2. Réseaux 

UA.III.2.a. Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques 
suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

UA.III.2.b. Assainissement des eaux usées 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes sanitaires : toute construction 
occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement par un 
dispositif d'assainissement conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au PLUi.  
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ 
PLUi Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
admise que sous réserǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome conforme aux recommandations techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires du PLUi. 
 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont assimilées à des eaux usées domestiques, 
elles devront être envoyées veǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

UA.III.2.c. Gestion des eaux pluviales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳi assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 
- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
- ƭŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǉǳŀƴŘ ŎŜǳȄ-ci le 

permettent. 
Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳperméabilisation, 
- infiltration des eaux pluviales si possibilité, en priorité, 
- rejet des eaux pluviales.  

 
Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
- dans le fossé ou le ruisseau ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

communal. 
 
Les mesures de rétention inhérentes au rejet devront être conçues, de préférence, selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, structures réservoirs, puits 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront dirigées vers le réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant 
ǳǘƛƭƛǎŞ όŎƘƭƻǊŜΣ ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
absence de traitement pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
citerne étanche distincte du dispositif de rétention. 
 
¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
collecte des eaux de ruissellement. 
 
[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻu souterrains, correspondant aux projets de plus de 4 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜŀǳȄ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΧύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur 
ǊŞƎƛƳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ όŀǊǘΦспл Ŝǘ спмύΣ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘ 
inférieur. Les écoulements ne doivent ni être aggravés, ni limités. 
 
Les clôtures constiǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳent des eaux de surface et de 
ruissellement sont interdites. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle. 
 

UA.III.2.d. Réseaux câblés 

{ǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ téléphone et les réseaux numériques doivent être 
enterrés. 
Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 
fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 
la fibre.  
 

UA.III.2.e. Déchets 

En accord avec le service déchet de Thonon AgglomérationΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations 
nécessaires à la collecte et au tri sélectif des déchets, afin de répondre aux besƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau.  
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TITRE 4 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA 
ZONE UB 

 

 

CHAPITRE I : DESTINATIONS, USAGES ET NATURES DE LΩOCCUPATION  

UB.I.1. Destination des constructions et usage des sols  

Destination autorisée 

 

Destination autorisée sous condition. Dans ce cas les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
sous destination concernée sont précisées. 

 

 

Destination interdite 

 

 

UB.I.1.a. Les nouvelles constructions : 

Destination Sous destination UB 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

 

Tout projet de construction comprenant, en 
un seul bâtiment, quatre logements ou plus 
doit prévoir au moins une cave ou un cellier 
ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 
3m². Ces annexes devront être accessibles par 
une entrée autonome, distincte de celle des 
appartements. 

Hébergement 
 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

ct
iv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 

 

Les surfaces commerciales sont autorisées 
dans la limite de 500m² de surface de vente 
par unité commerciale. Les surfaces 
artisanales sont autorisées dans la limite de 
300 m² de surface de plancher. Les 
constructions commerciales et artisanales 
sont autorisées dans la mesure où, par leur 
nature et leur fréquentation induite, elles ne 
risquent pas de nuire à la sécurité, à la 
salubrité, à la tranquillité du voisinage. 
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Restauration 
 

Commerce de gros  
 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  

Hébergement hôtelier et touristique 
 

Cinéma 
 

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ
 
ǎ
Ŝ
Ǌ
Ǿ
ƛ
Ŏ
Ŝ
ǎ
 
Ǉ
ǳ
ō
ƭ
ƛ
Ŏ
ǎ

 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 

Ils sont autorisés dans la mesure où 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
des impératifs techniques de fonctionnement 
du service, ils ne portent pas atteinte à la 
vocation principale de la zone, et que toutes 
les dispositions sont prises pour limiter la 
gêne qui pourrait en découler et pour assurer 
une bonne intégration dans le site. 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
 

Équipements sportifs 
 

Autres équipements recevant du 
public  

E
x
p

lo
ita

tio
n

 
a

g
ri
co

le
 e

t 

fo
re

s
tiè

re
 

Exploitation agricole 
 

Exploitation forestière 
 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 s

e
co

n
d
a

ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e

 Industrie 
 

Entrepôt 

 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭiés et 
accessoires à une activité autorisée dans la 
ȊƻƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
vocation principale de la zone, et dans la 
mesure où, par leur nature et leur 
fréquentation induite, ils ne risquent pas de 
nuire à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité du voisinage, et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne 
qui pourrait en découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 
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Bureau 

 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
 

UB.I.1.b. Evolutions des constructions existantes : 

En outre, pour les constructions préexistantes dont la destination ne serait pas autorisée dans la 
zone, seuls sont autorisés :  

- la mise aux normes,  
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
- la réhabilitation,  
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi,  
- les annexes limitées à 40 m²,  

dès lors que ces travaux sont nécessaires Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳΩƛƭs ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜnt pas pour le 
voisinage une augmentation des nuisances, Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaccès sont suffisantes. 
 

UB.I.1.c. Les autres occupations et usages du sol : 

 UB 

Les dépôts et stockages de toute nature non liés à une 
activité autorisée dans la zone  

ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ 
constructions et aménagements autorisées  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les terrains de camping, de caravanage, les habitations 
légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
 

Les résidences démonǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
de leurs utilisateurs.  

Les ICPE soumise à déclaration et enregistrement 

 

Elles sont autorisées dans la mesure où elles 
ont un rôle fondamental dans la vie et dans 
les commodités quotidiennes des habitants et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
aucune incommodité et aucune insalubrité, ni 
sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens, même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

Les ICPE soumise à autorisation 
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UB.I.2. Mixité sociale et fonctionnelle :  

UBΦLΦнΦŀΦ aƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Sur les communes de Bons-en-Chablais, Chens-sur-Léman, Douvaine, Sciez, Veigy-Foncenex 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊticle L151-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

- toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 logements et/ou de 700 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 30 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 

 

UB.I.2.b. Mixité fonctionnelle 

Au sein des secteurs identifiés au titrŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-1с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǎera nécessaire 
de se référer au titre 2 du présent règlement. 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UB.II.1. Implantation des constructions 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛcation des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m. 
 
Concernant les implantations en limite du domaiƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
débords éventuels doit être égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 
 
Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux serviŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛntérêt 
collectif ne sont pas concernés par les règles édictées ci-dessous. 

UB.II.1.a. Implantation par rapport aux voies et emprise publiques 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜs chemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation motorisée publique.  
 
Les nouvelles constructions : 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 

- {ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de gabarit comparable avec 
la future construction, la plus proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

- Soit avec un retrait minimum de 4 mètres. 

 
 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΦ 
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 1,5 mètre. 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite du domaine public. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite des voies ou emprises publiques, à condiǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
stationnements ne débouchent pas directement sur ladite limite. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux reculs par rapport aux routes départementales, hors 
agglomération : 
Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à : 

- 40 m de paǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ Τ 

- 25 m de l'axe des routes départementales classées à grande circulation ou hiérarchisées dans 
le réseau structurant ; 

- 18 m de l'axe des autres routes départementales. 
Les reculs ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
topographique contraignant ou des secteurs dans lesquels le développement urbanistique doit 
conduire à terme à une reconsidération dŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŀŘƻǇǘŞ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5ŀƴǎ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎrire dans les objectifs de maintien de la sécurité et de la viabilité 
sur le réseau routier départemental. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳt 
être différente de celles définies ci-avant, si les dispositifs d'isolation et/ou de protection présentent 
une épaisseur au plus égale à 25 cm et qu'ils sont en harmonie avec les caractéristiques 
architecturales de la construction existante. 
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UB.II.1.b. Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les nouvelles constructions  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 
- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque tènement sur limite 
séparative (projet mitoyen), 

 
 
. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-existante implantée sur limite 
séparative, avec une hauteur maximale devant respecter la hauteur de la construction existante sur 
limite. 
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Les annexes pourront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞparative dans le respect des règles ci-après. Les 
annexes implantées dans une bande de 0 à 4 m de la limite séparative ne doivent pas excéder 3,5 
mètres de hauteur et aucune façade ne doit dépasser 8 mètres, et la longueur cumulée de la façade 
de largeur la plus longue et de la façade de longueur la plus longue ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
 
 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
accolée à la construction principale ouverte sur 3 côtés. 

 
- Soit en retrait avec : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres 

 
 
Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives.  
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Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite séparative. 
 
Les constructions mitoyennes de constructions déjà édifiées avec un recul ne respectant pas les 
règles ci-dessus, peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces constructions 
sans aggraver la non-conformité. 
 
Les stationnements en sous-sols et autres espaces annexes souterrains peuǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite séparative. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ Ŏƻnforme aux 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 
 

UB.II.1.c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions principales (hors annexes et piscines), doivent 
respecter un recul de minimum 6 mètres entre elles.  
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Les annexes et la construction principale, si elles ne sont pas accolées, doivent respecter un recul 
minimum de 1,5 mètre entre elle. 

 
La distance est calculée au nu de la façade. 
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UB.II.2.Volumétrie 

UB.II.2.a. Hauteur minimale 

Non concernée 

UB.II.2.b. Hauteur maximale 

Les nouvelles constructions : 
La hauteur maximale des constructions principales (hors annexes) est de 12 mètres et 
R+2+combles/attiques ou 10 mètres et R+2 en cas de toiture-terrasse. 
 

 
 
La hauteur maximale des annexes est de 4 mètres. 

 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
libre à condition de ne pas porter atteinte aux paysages urbains et naturels. 
 
Rappel : dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛeure à 15 %, la hauteur maximale est 
augmentée de 1,5 m pour les constructions principales (hors annexes). 
 
 
Les constructions existantes : 
Les extensions au sol des constructions existantes peuvent avoir une hauteur supérieure à celle des 
constructions existantes à condition de respecter la hauteur maximale autorisée dans la zone et de 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ.  
 

UB.II.2.b bis. Insertion urbaine et paysagère 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊuction en limitŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions 
maximale est moins élevée, la hauteur maximale de la construction est limitée à celle autorisée dans 
le secteur adjacent, sur une profondeur de 20 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation de la 
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construction calculée en retrait de la limite du secteǳǊ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives. 
 

 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b όǘoute zone indicée y compris), la 
hauteur maximale de la construction est limitée à R+1+combles/attiques soit 9 mètres et à R+1 en 
cas de toiture-terrasse soit 7 mètres, sur une profondeur de 20 mètres depuis la limite 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎŀƭŎulée en retrait de la limite du secteur par appliŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
sur les reculs par rapport aux limites séparatives. 
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UBΦLLΦнΦŎΦ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Le CES maximal est de 0,4. 

UB.II.2.d. Volume 

Les formes de construction doivent être simples ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎture traditionnelle, 
soit de type carré soit de type rectangulaire.  
 
Les étages en attiques doivent représenter une proportion comprise de 40% à 50% de la projection 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞsenter un retrait sur au moins deux des façades 
de la construction. 
 
Les constructions présentant une façade sur rue supérieure à 15 mètres de longueur doivent être 
décomposées en plusieurs volumes, de hauteur et de recul différenciés. 
 
La longueur des conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳt excéder 30 mètres. 

UB.II.3. Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

Les constructions et aménagements ne doivent pas, par leur aspect extérieur, porter atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴts, des sites et des paysages naturels ou urbains. 
 
Les styles architecturaux étrangers au secteur sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes sont conçues en cohérence avec le bâti existant.  
 
Pour rappel, ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ζ patrimonial » (identifié ou non au titre du 
L151-19) doit être réalisé en compatibilité avec ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ patrimoine ». 
 

UB.II.3.a. Prise en compte du terrain naturel  

La nouvelle construction Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la topographie du terrain, tout en respectant les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon et de gabarit. 
 
Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 1,5 mètre de hauteur. Cela ne 
concerne pas les parkings souterrains des opérations de plus de 5 logements et de plus de 450 m² de 
surface de plancher ainsi que les piscines, qui ne sont pas limités en déblais/affouillements.  
Concernant les déblais/affouillements du terrain situé en-dessous des constructions édifiées, la limite 
est fixée à 2 m. 
 
Le terrain naturel ne doit pas être modifié sur une ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux 
limites séparatives, sauf lorsque la réalisaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ. Dans ce 
ŎŀǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊΦ 
 

UB.II.3.b. Aspect des toitures 

Les nouvelles constructions 
Constructions principales et annexes 
Pour les nouvelles constructions (hors couvertures de piscine, véranda, pergolas, dalles supérieures 
des parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés) :  
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- les types de toiture autorisés sont : à deux pans, à quatre pans, à coyaux, à croupes en 
pavillon (ou pointe de diamant) 

 
- les types de toiture interdits sont tous ceux qui ne sont pas autorisés ci-dessus et 

notamment Υ ǳƴ ǇŀƴΣ ǘǊƻƛǎ ǇŀƴǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƴǎŀǊǘΣ Χ 
 

 
Les toitures à un pan ne sont autorisées qǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳr à la 
construction principale à laquelle elle se rattache.  
 
[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł Ǉŀƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛƭŜ dont la couleur doit faire partie du nuancier 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ωutilƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴt ou réfléchissant est 
interdite. 
 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 centimètres de terre végétale. 
Pour rappel, elles doivent être réalisées en compatibiƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage, trame 
verte et bleue ». 
 
La toiture des extensions et des annexes doit présenter un aspect (matériaux et couleurs), en 
harmonie avec la construction existante. 
 
 
Construction principale 
Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. L'orientation du faîtage principal 
doit êtǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
dans la pente (soit perpendiculaire, soit parallèle).  
 
Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 60%. Cela ne concerne pas les 
extensions ni les toitures à coyaux. 
 
Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une proportion maximale de 20 % de la 
projection au sol de la surface totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 
végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des parcs de stationnement et en 
élément restreint de liaison entre deux volumes existants ou à créer. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
liaison, elles présenteront une proportion infŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řes 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ƭƛŀƛǎƻƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Les débords de toiture, sauf en limite mitoyenne, ne doivent pas être inférieurs à 0,8 m. Cette règle 
concerne les toitures à pans (ne concerne pas les toitures-terrasses ni les attiques à toiture plate). 
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Types ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳre interdits 

 

 
 
Les arrêts de neige sont obligatoires pour les pans de toit en limite avec le domaine public et en 
limite de propriété. 
 
 
Annexes : 
[ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ƳчΦ !ǳ-
ŘŜƭŁΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
Les annexes à toiture plate sont autorisées dans les cas suivants :  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ƳчΣ  
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΦ 

 
 

UB.II.3.c. Aspect des façades 

L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un 
enduit ou d'un autre type de revêtement est interdit. 
 
Les couleurs vives (sauf pour les éléments de menuiserie) et le blanc pur sont interdits.  
 
Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec 
la construction existante. 
 
Les nouvelles constructions 
 
Les teintes : 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩaspect et des teintes employées en façade doiǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řu secteur et les teintes doivent 
être choisies au sein du nuancier présent en annexe du présent règlement. 
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Les ouvertures : 
Le recours à une multiplicité de formes ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όŘŜƳƛ-ƭǳƴŜΣ ǆƛƭ ŘŜ ōǆǳŦΣ ǘǊŀǇŝȊŜΣ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎƛƴǘǊŜΣ 
ǊŜŎǘŀƴƎƭŜΣ ŎŀǊǊŞΣ Χύ doit être évité. 
 

UB.II.3.d. Eléments techniques 

 
Les panneaux solaires, ǎŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōioclimatique et techniques doivent 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊŀƧƻǳǘŞŜǎ, ils 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōlic. 
 
 
Panneaux solaires 
Les panneaux solaires doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et 
paysager, et favoriser une inscription harmonieuse à la construction ou au tènement. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ les projets en construction neuve qui préféreront 
une inscription dans la construction neuve. Le cas échéant, les panneaux solaires au sol doivent être 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉaysagers.  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion en toiture à pans : les panneaux devront respecter la pente de toiture. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ : les panneaux devront être soit dissimulés par 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇƭŀǘΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řƻit respecter un angle maximum de 30°. 
 
Les cuves de récupération des eaux de pluie  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎŀǾŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ etc.) ou masquées 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇlantation choisie ou par des végétaux. 
 
Les boîtiers et coffrets de toutŜ ƴŀǘǳǊŜ όōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ¢ŜƭŜŎƻƳΣ 95C Χύ  
Ils doivent être intégrés dans les façades ou les éléments de clôtures ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎtent, et dans tous 
les cas, ils doivent être implantés en limite du domaine public, et être regroupés. Le cas échéant, un 
muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être édifié pour les 
accueillir. Leur localisation doit être ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜnce sur le 
caractère des constructions et être facilement accessibles. 

 

UB.II.3.e. Niveau de performances énergétiques des bâtiments 

Les nouvelles constructions doivent respecter la règlementation énergétique en vigueur. 
 
Toute opération à vocation principale d'habitat présentant une surface de plancher cumulée 
supérieure ou égale à 500 m² doit présenter une couverture minimum de 50% de son énergie 
primaire (besoins en Eau Chaude Sanitaire ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en 
privilégiant le ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9/{Φ 
 
Le projet devra favoriser la compacité dans la forme de bâti permettant de réduire les pertes 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Le projet devra pouvoir profiter au maximum des caractéristiques bioclimatiques du terrain. La 
conception des constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻn de logements 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƎanisation des pièces de vie au sud est recherchée.  
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UB.II.4. Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions 

UB.II.4.a. CoŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Les espaces libres perméables doivent représenter 30 ҈ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ 20 % en 
pleine-terre. 75 % des espaces libres perméables ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
 
En cas dŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊrain supportant la construction doit maintenir les 
proratas définis ci-dessus. 
 
Les tènements de moins de 400 m² ne sont pas concernés par cette obligation. 
 
Les opérations de 15 logements et plus devront prévoiǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ όǇƭŀŎŜǘǘŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Χ) 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млл m². 
 

UB.II.4.b. Aménagement extérieur 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭes aires de stationnement aériennes non 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ de 
stationnement. 
 
Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et stationnement, doivent 
être aménagés et privilégier des matériaux perméables de type espaces enherbés, plantés, sablés ou 
gravillonnés.  
 
La partie de terrain libre ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Χύ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ son 
environnement.  
 
Les espaces libres pourront participer aux dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales. Dans 
les oǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
(tels noues, bassins de rétention ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ Ŏƻƴǘraintes techniques 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛƴante végétale contribuant à leur 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le traitement des remblais devra être géré de manière qualitative, les grands enrochements, les 
bâches plastiques, etc. sont interdits.  
 
Pour rappel, le traitement des franges entre zones urbaines / à urbaniser et zones agricoles / 
naturelles, doit être réalisé en compatibilité avec les OAP « paysage, trame verte et bleue ». 
 

UB.II.4.c. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn et la hauteur des éléments constitutifs de la clôture doivent tenir compte de la 
topographie et ne pas créer une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
visibilité de la circulation notamment sur les voies et aux abords des croisements. La nature et la 
hauteur des clôtures situées près des carrefours ou en partie intérieure des virages peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛres de la voirie, de prescriptions spéciales en vue ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
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visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et piétons. Leur implantation en bordure de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭa voirie. 
 
Les clôtures doivent présenter une unité de traitement.  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ Ǉƻursuivre le style existant, en accord avec 
les principes définis ci-dessous. 
 
Les clôtures sur le domaine public : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ type lattes, grilles, grillages), dont la partie ajourée doit 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 
¦ƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣ60 mètre peut être réalisé en soubassement, 
son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la construction 
principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
 
Les clôtures en limite séparative : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composée : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƧƻǳǊŞŜ Řƻƛǘ 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ vŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 

- Soit ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǇŀǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉŀƭƛssade (hormis mur maçonné et gabions qui sont 
interdits) autorisée uniquement dans le cas de constructions mitoyennes sur une longueur 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řes constructions sur la limite séparative où sont 
implantées les constructions mitoyennes 

- 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
soubassement, son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la 
construction principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit dΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
canisse, brande, bâches, filƳǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǘƻƛƭŜǎΣ Χ 
 
Les murs anti-bruit sont interdits en clôture, hormis pour les situations décrites ci-après. 
 
Les dispositifs anti-bruit sont autorisés uniquement en bordure des RD 1005 et RD 903, d'une 
hauteur maximale de 2,00 mètres à condition qu'ils soient végétalisés en bordure de la voie de 
circulation considérée ou implantés derrière une haie ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
décrits ci-après. 
 
Les portails auront une hauteur maximale de 1,80 m. 
 

UB.II.4.d. Essences végétales 

Pour rappel, la constitution des haies végétales doit être réalisée en compatibilité avec les OAP 
« Paysage, trame verte et bleue ». 
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Les haies végétales, notamment utilisées en clôture, ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎsences locales et variées 
(au moins 3 essences différentes dont au moins 1 essence caduque). 
 
5Ωune façon générale, seront évitées les plantes dites invasives, les plantes allergènes ou favorisant la 
vectorisation des maladies, et seront privilégiées les eǎǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ƭƻŎŀƭŜǎ η ƻǳ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire adaptées au climat local et/ou ayant une valeur patrimoniale. 
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UB.II.5. Stationnement 

 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎion, de changement de destination ou de réaménagement des constructions 
existantes, ne sont prises en compte que les surfaces nouvellement créées et/ou créant de nouvelles 
ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

UB.II.5.a. Stationnement des véhicules automobiles 

Généralités  
 
La place standard des véhicules motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 5 
mètres de longueur pour 2,50 mètres de largeur.  
 
Les places en garage/box et place cloisonnées (fermée sur 3 côtés) doivent respecter au minimum les 
proportions suivantes : 6 mètres de longueur pour 3 mètres de largeur.  
 
Les places réalisées en souterrain ne doivent pas être entièrement fermées, 3 cloisons au maximum 
sont autorisées sans porte de fermeture. 
 
Les places de stationnement doivent être accessibles indépendamment les unes des autres (le 
stationnement en enfilade est interdit). 
 
50 % de places de stationnements perméables sont exigées à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations liées aux activités des secteurs secondaires et tertiaires et pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 
30 % de places de stationnements perméables sont exigée à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations de logements. 
 
Pour les destinations et sous destinations concernées, les emplacements de stationnements dévolus 
au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les visiteurs (clientèle, usager, fournisseur). 
 
Règles applicables par destination et sous destination 
 

Destination Sous destination UB 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

2 places minimum par logement et 1 place 
supplémentaire par tranche de 50 m² de surface de 
plancher à partir de 100 m² de surface de plancher par 
logement 
Pour les opérations de 4 logements et plus des places 
visiteurs sont exigées à hauteur de : 1 place pour 4 
logements créés ou 4 lots créés, elles doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
facilement accessibles depuis la voie, en dehors de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ clôturé 
Pour les opérations de plus de 15 logements, 50 % 
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minimum des places résidentiels (hors visiteurs) 
doivent être réalisées en souterrain ou intégrées au 
volume de la construction 

Hébergement 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛon 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
tiv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

i
ce

 

Artisanat et commerce de détail 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

Restauration 
1 place pour 10 m² de surface de plancher  dédiée à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƛŜƴtèle 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 20 m² de surface de plancher 

Hébergement hôtelier et touristique м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎement 

Cinéma 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ
 

s
e

rv
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

ÉtablissemŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀle 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜs 

Équipements sportifs 

Autres équipements recevant du 
public 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 

s
e

co
n
d

a
ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e 

Entrepôt 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

Bureau 1 place par tranche de 30 m² de surface de plancher 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

 

UB.II.5.b. Stationnements des deux roues 

Stationnement vélo 
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 4 logements, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent 
être réalisés pour le stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 20 m² de SP.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent être réalisés pour le 
stationnement des cycles, avec 2 m² par tranche de 100 m² de SP.  
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Stationnement deux et trois roues motorisés 
 
La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions 
suivantes : 2 mètres de longueur pour 1,5 mètre de largeur.  
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 3 logements, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent 
être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent être réalisées pour le 
stationnement des cycles, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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CHAPITRE III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UB.III.1. Caractéristiques des voies de circulation 

UB.III.1.a. Dispositions concernant les accès  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions doit être assuré par des voies publiques ou privées dans des conditions 
répondant à l'importance ou à la destination des constructions autorisées et de façon à présenter le 
moins de risque ou de gêne pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŜǘŎΦύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ la 
prise en compte, dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ visibilité, de la configuration, dŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻrdonnée à 
la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques doit être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
Les accès débouchant directement sur la voie publique sont limités à un par propriété (portail, 
ƎŀǊŀƎŜΣ ΧύΦ  
 
La mutualisation des accès doit être privilégiée. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès doivent être aménagés 
sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique sera la moindre. 

 
Schéma à valŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ préconisés. 
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Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 4%, 
sur une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 
 
Le positionnement des accès devra être défini en cohérence avec ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement. Les accès, voies et places de stationnement ne doivent créer aucun 
déversement (de type eau, gravier) sur la voie publique. 
 
Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux véhicules de secours, de 
protection civile et de service public.  
 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴt être implantés de telle sorte que les véhicules devant stationner avant de 
les franchir puissent le faire sans empiéter sur la plateforme des voiries publiques. 
 
{ŎƘŞƳŀ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
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UB.III.1.b. Dispositions concernant la voirie 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent 
desservir et permettǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘion civile et de services publics. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits 
suivants :  

 

Proportion ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴs. 

 

 
 

PǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ nouvelle à sens unique. 

 
 
Pour permettre des aménagements modes doux plus conséquents, des proportions plus importantes 
pour ces aménagements sont autorisées. 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de façon à ce ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛπǘƻǳǊΦ Les aires de 
retournement peuvent être rectangulaires, circulaires ou en « T » avec angle courbe. 
 

UB.III.1.c. Chemins et sentiers 

En cas de création de nouveaux sentiers modes doux, ils auront une largeur minimale de 2 m. 
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UB.III.2. Réseaux 

UB.III.2.a. Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques 
suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

UB.III.2.b. Assainissement des eaux usées 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes sanitaires : toute construction 
occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement par un 
dispositif d'assainissement conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au PLUi.  
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜurs identifiés aux annexes sanitaires du 
PLUi Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴe pourra être 
admise que sous réserve des possibiliǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome conforme aux recommandations techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires du PLUi. 
 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont assimilées à des eaux usées domestiques, 
ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

UB.III.2.c. Gestion des eaux pluviales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 
- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
- lŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǉǳŀƴŘ ŎŜǳȄ-ci le 

permettent. 
Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- infiltration des eaux pluviales si possibilité, en priorité, 
- rejet des eaux pluviales.  

 
Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ŜȄiste, 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀux pluviales 

communal. 
 
Les mesures de rétention inhérentes au rejet devront être conçues, de préférence, selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, structures réservoirs, puits 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōassins de rétention. 
 
Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront dirigées vers le réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant 
utƛƭƛǎŞ όŎƘƭƻǊŜΣ ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
absence de traitement pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
citerne étanche distincte du dispositif de rétention. 
 
Tout raccordement ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
collecte des eaux de ruissellement. 
 
Les garages ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ŏorrespondant aux projets de plus de 4 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜŀǳȄ ŘŜ 
toƛǘǳǊŜΣ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΧύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞration. 
 
Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur 
régime est défini par le code ŎƛǾƛƭ όŀǊǘΦспл Ŝǘ спмύΣ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘ 
inférieur. Les écoulements ne doivent ni être aggravés, ni limités. 
 
Les clôtures constituées de murs en ōŞǘƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement sont interdites. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle. 
 

UB.III.2.d. Réseaux câblés 

Sur fonds prƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŜs réseaux numériques doivent être 
enterrés. 
Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 
fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 
la fibre.  
 

UB.III.2.e. Déchets 

En accord avec le service déchet de Thonon Agglomération, touǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations 
nécessaires à la collecte et au tri sélectif deǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau.  
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TITRE 5 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA 
ZONE UC et UCp 

CHAPITRE I : DESTINATIONS, USAGES ET NATURES DE LΩOCCUPATION  

UC et UCp.I.1. Destination des constructions et usage des sols  

Destination autorisée 

 

Destination autorisée sous condition. Dans ce cas les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀtion ou la 
sous destination concernée sont précisées. 

 

 

Destination interdite 

 

UC et UCp.I.1.a. Les nouvelles constructions : 

Destination Sous destination UC et UCp 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

 

Tout projet de construction comprenant, en 
un seul bâtiment, quatre logements ou plus 
doit prévoir au moins une cave ou un cellier 
ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 
3m². Ces annexes devront être accessibles par 
une entrée autonome, distincte de celle des 
appartements. 

Hébergement 
 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

ct
iv

ité
s
 d

e
 

se
rv

ic
e 

Artisanat et commerce de détail 

 

Les surfaces commerciales sont autorisées 
dans la limite de 500m² de surface de vente 
par unité commerciale. Les surfaces 
artisanales sont autorisées dans la limite de 
300 m² de surface de plancher. Les 
constructions commerciales et artisanales 
sont autorisées dans la mesure où, par leur 
nature et leur fréquentation induite, elles ne 
risquent pas de nuire à la sécurité, à la 
salubrité, à la tranquillité du voisinage. 

Restauration 
 

Commerce de gros  
 

Activités de services où s'effectue  
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l'accueil d'une clientèle 

 

Hébergement hôtelier et touristique 
 

Cinéma 
 

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ

té
rê

t 
c
o

lle
c
tif

 e
t 
se

rv
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 

Ils sont autorisés dans la mesure où 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
des impératifs techniques de fonctionnement 
du service, ils ne portent pas atteinte à la 
vocation principale de la zone, et que toutes 
les dispositions sont prises pour limiter la 
gêne qui pourrait en découler et pour assurer 
une bonne intégration dans le site. 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
 

Équipements sportifs 
 

Autres équipements recevant du 
public  

E
x
p

lo
ita

tio
n

 
a

g
ri
co

le
 e

t 

fo
re

s
tiè

re
 

Exploitation agricole 
 

Exploitation forestière 
 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 s

e
co

n
d
a

ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e

 

Industrie 
 

Entrepôt 

 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ sont liés et 
accessoires à une activité autorisée dans la 
ȊƻƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜnt pas atteinte à la 
vocation principale de la zone, et dans la 
mesure où, par leur nature et leur 
fréquentation induite, ils ne risquent pas de 
nuire à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité du voisinage, et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne 
qui pourrait en découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

 

Bureau 

 

 

Centre ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
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UC et UCp.I.1.b. Evolutions des constructions existantes : 

En outre, pour les constructions préexistantes dont la destination ne serait pas autorisée dans la 
zone, seuls sont autorisés :  

- la mise aux normes,  
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt,  
- la réhabilitation,  
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi,  
- les annexes limitées à 40 m²,  

dès lors que ces travaux sont nécessaires Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳΩƛƭs ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜnt pas pour le 
voisinage une augmentation des nuisances, et que leǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ.  

 UC et UCp.I.1.c. Les autres occupations et usages du sol : 

 UC et UCp 

Les dépôts et stockages de toute nature non liés à une 
activité autorisée dans la zone  

les ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎe des 
constructions et aménagements autorisées  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les terrains de camping, de caravanage, les habitations 
légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
 

Les résidences démoƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
de leurs utilisateurs.  

Les ICPE soumise à déclaration et enregistrement 

 

Elles sont autorisées dans la mesure où elles 
ont un rôle fondamental dans la vie et dans 
les commodités quotidiennes des habitants et 
quΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
aucune incommodité et aucune insalubrité, ni 
sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens, même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

Les ICPE soumise à autorisation 
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UC et UCp.I.2. Mixité sociale et fonctionnelle :  

UC et UCpΦLΦнΦŀΦ aƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Sur les communes de Bons-en-Chablais, Chens-sur-Léman, Douvaine, Sciez, Veigy-Foncenex 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

- ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 logements et/ou de 700 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 30 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 

 
Sur les communes de Anthy-sur-Léman, Ballaison, Brenthonne, Excenevex, Fessy, Loisin, Lully, 
Margencel, Massongy, Messery, Nernier, Yvoire 
Aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

- toǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de 15 logements et plus et/ou de 1050 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 25 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 

 

UC et UCp.I.2.b. Mixité fonctionnelle 

Non concernée 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UC et UCp.II.1. Implantation des constructions 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m. 
 
CoƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
débords éventuels doit être égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 
 
Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publicǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif ne sont pas concernés par les règles édictées ci-dessous. 

UC et UCp.II.1.a. Implantation par rapport aux voies et emprise publiques 

Les voies enǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ Ŏhemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation motorisée publique.  
 
Les nouvelles constructions : 
Elles doƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 

- Soit dans le même alignement dΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de gabarit comparable avec 
la future construction, la plus proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

- Soit avec un retrait minimum de 4 mètres. 
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Les bassins de piscinŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳum de 4 mètres. 
 
[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ м,5 mètre. 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite du domaine public. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
stationnements ne débouchent pas directement sur ladite limite. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux reculs par rapport aux routes départementales , hors 
agglomération : 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à : 

- пл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻn 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎs ; 

- 25 m de l'axe des routes départementales classées à grande circulation ou hiérarchisées dans 
le réseau structurant ; 

- 18 m de l'axe des autres routes départementales. 
Les reculs ci-dessus peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ Ŏƻƴtexte 
topographique contraignant ou des secteurs dans lesquels le développement urbanistique doit 
ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
que le recul adopté ne soit pas inférieur à 12 m par rappoǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5ŀƴǎ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊire dans les objectifs de maintien de la sécurité et de la viabilité 
sur le réseau routier départemental. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŏonstructions existantes implantées de façon non conforme aux 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛon extérieure ou de la mise en place de dispositifs de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être différente de celles définies ci-avant, si les dispositifs d'isolation et/ou de protection présentent 
une épaisseur au plus égale à 25 cm et qu'ils sont en harmonie avec les caractéristiques 
architecturales de la construction existante. 
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UC et UCp.II.1.b. Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les nouvelles constructions  
Elles doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 
- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque tènement sur limite 
séparative (projet mitoyen), 

 

 
. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-existante implantée 
sur limite séparative, avec une hauteur maximale devant respecter la hauteur de la 
construction existante sur limite. 
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ dans le respect des règles ci-après. Les 
annexes implantées dans une bande de 0 à 4 m de la limite séparative ne doivent pas excéder 3,5 
mètres de hauteur et aucune façade ne doit dépasser 8 mètres, et la longueur cumulée de la façade 
de largeur la plus longue et de la façade de longueur la plus longue ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
 
Les annexes pourront auǎǎƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
accolée à la construction principale ouverte sur 3 côtés. 

 
- Soit en retrait avec : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres 

 
 
 
Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives.  
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Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite séparative. 
 
Les constructions mitoyennes de constructions déjà édifiées avec un recul ne respectant pas les 
règles ci-dessus, peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces constructions 
sans aggraver la non-conformité. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite séparative. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻn des constructions existantes implantées de façon non conforme aux 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  
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UC et UCp.II.1.c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions principales (hors annexes et piscines), doivent 
respecter un recul de minimum 6 mètres entre elles.  

 
 
Les annexes et la construction principale, si elles ne sont pas accolées, doivent respecter un recul 
minimum de 1,5 mètre entre elle. 

 
La distance est calculée au nu des façades. 
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UC et UCp.II.2.Volumétrie 

UC et UCp.II.2.a. Hauteur minimale 

Non concernée 

UC et UCp.II.2.b. Hauteur maximale 

Les nouvelles constructions : 
En zone UC : La hauteur maximale des constructions principales (hors annexes) est de 9 mètres et 
R+1+combles/attiques ou 7 mètres et R+1 en cas de toiture-terrasse. 

 
 
En zone UCp : La hauteur maximale des constructions principales (hors annexes) est de 7 mètres ou 6 
mètres en cas de toiture-terrasse.  

 
 
La hauteur maximale des annexes est de 4 mètres. 

 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
libre à condition de ne pas porter atteinte aux paysages urbains et naturels. 
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Rappel : dans le cŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ҈Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
augmentée de 1,5 m pour les constructions principales (hors annexes). 
 
 
Les constructions existantes : 
Les extensions au sol des constructions existantes peuvent avoir une hauteur supérieure à celle des 
constructions existantes à condition de respecter la hauteur maximale autorisée dans la zone et de 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ  
 
 

UC et UCp.II.2.c. CoefficƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Le CES maximal est de  
- UC : 0,3 
- UCp : 0,25 

 

UC et UCp.II.2.d. Volume 

Les formes de construction ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ, 
soit de type carré soit de type rectangulaire.  
 
Les étages en attiques doivent représenter une proportion comprise de 40% à 50% de la projection 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
de la construction. 
 
Les constructions présentant une façade sur rue supérieure à 15 mètres de longueur doivent être 
décomposées en plusieurs volumes, de hauteur et de recul différenciés. 
 
[ŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ƳŝǘǊŜǎΦ 
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UC et UCp.II.3. Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

Les constructions et aménagements ne doivent pas, par leur aspect extérieur, porter atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΦ 
 
Les styles architecturaux étrangers au secteur sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes sont conçues en cohérence avec le bâti existant.  
 
Pour rappel, ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ζ patrimonial » (identifié ou non au titre du 
L151-19) doit être réalisé Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!P thématique « patrimoine ». 
 

UC et UCp.II.3.a. Prise en compte du terrain naturel  

La nouvelle construction Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la topographie du terrain, tout en respectant les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon et de gabarit. 
 
Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 1,5 mètre de hauteur. Cela ne 
concerne pas les parkings souterrains des opérations de plus de 5 logements et de plus de 450 m² de 
surface de plancher ainsi que les piscines, qui ne sont pas limités en déblais/affouillements.  
Concernant les déblais/affouillements du terrain situé en-dessous des constructions édifiées, la limite 
est fixée à 2 m. 
 
Le terrain naturel ne doit pas être modifié ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux 
limites séparatives, sauf lorsque la réaliǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ. Dans ce 
cas, le terrain nŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊΦ 
 

UC et UCp.II.3.b. Aspect des toitures 

Les nouvelles constructions 
Constructions principales et annexes 
Pour les nouvelles constructions (hors couvertures de piscine, véranda, pergolas, dalles supérieures 
des parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés) :  

- les types de toiture autorisés sont : à deux pans, à quatre pans, à coyaux, à croupes, en 
pavillon (ou pointe de diamant) 

 
- les types de toiture interdits sont tous ceux qui ne sont pas autorisés ci-dessus et 

notamment Υ ǳƴ ǇŀƴΣ ǘǊƻƛǎ ǇŀƴǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƴǎŀǊǘΣ Χ 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ǳƴ Ǉŀƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƻƭǳme inférieur à la 
construction principale à laquelle elle se rattache.  
 
La coǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł Ǉŀƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛƭŜ dont la couleur doit faire partie du nuancier 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴt ou réfléchissant est 
interdit. 
 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 centimètres de terre végétale. 
Pour rappelΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage, trame 
verte et bleue ». 
 
La toiture des extensions et des annexes doit présenter un aspect (matériaux et couleurs), en 
harmonie avec la construction existante. 
 
 
Construction principale 
Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. L'orientation du faîtage principal 
doit être celle de la majorité des faîtages enviǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion du bâtiment 
dans la pente (soit perpendiculaire, soit parallèle).  
 
Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 60%. Cela ne concerne pas les 
extensions ni les toitures à coyaux. 
 
Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une proportion maximale de 20 % de la 
projection au sol de la surface totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 
végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des parcs de stationnement et en 
élément restreint de liaison entre deux volumes existants ou à créer. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭƛŀƛǎƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎe au sol des 
constructions ainsi liaisonnées, et seǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎpect compatible avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Les débords de toiture, sauf en limite mitoyenne, ne doivent pas être inférieurs à 1 m. Cette règle 
concerne les toitures à pans (ne concerne pas les toitures-terrasses ni les attiques à toiture plate). 
 
 



TITRE 5 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UC et UCp 

  107  
16033-Règlement écrit 

Types de lucarnes interdits : 

  
 
 
Les arrêts de neige sont obligatoires pour les pans de toit en limite avec le domaine public et en 
limite de propriété. 
 
 
 
Annexes : 
[ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀle à 20 m². Au-
ŘŜƭŁΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
Les annexes à toiture plate sont autorisées dans les cas suivants :  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ƳчΣ  
- lorsque la construction pǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΦ 

 
 

UC et UCp.II.3.c. Aspect des façades 

L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un 
enduit ou d'un autre type de revêtement est interdit. 
 
Les couleurs vives (sauf pour les éléments de menuiserie) et le blanc pur sont interdits.  
 
Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec 
la construction existante. 
 
 
Les nouvelles constructions 
 
Les teintes : 
Le choix de lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜintes employées en façade doiǘ ǎΩƘarmoniser avec les enduits et 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řu secteur et les teintes doivent 
être choisies au sein du nuancier présent en annexe du présent règlement. 
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Les ouvertures : 
Le recours à une multiplicité de formes ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όŘŜƳƛ-ƭǳƴŜΣ ǆƛƭ ŘŜ ōǆǳŦΣ ǘǊŀǇŝȊŜΣ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎƛƴǘǊŜΣ 
ǊŜŎǘŀƴƎƭŜΣ ŎŀǊǊŞΣ Χύ doit être évité. 
 
 

UC et UCp.II.3.d. Eléments techniques 

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛtecture bioclimatique et techniques doivent 
être inǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊŀƧƻǳǘŞŜǎ, ils 
doivent êtǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 
 
Panneaux solaires 
Les panneaux solaires doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et 
paysager, et favoriser une inscription harmonieuse à la construction ou au tènement. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ qui préféreront 
une inscription dans la construction neuve. Le cas échéant, les panneaux solaires au sol doivent être 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎoient pas visibles depuis le domaine public, de préférence en fond de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀgements paysagers.  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘoiture à pans : les panneaux devront respecter la pente de toiture. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊe terrasse : les panneaux devront être soit dissimulés par 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇƭŀǘΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻn doit respecter un angle maximum de 30°. 
 
Les cuves de récupération des eaux de pluie  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘiments (cave, garage, etc.) ou masquées 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ƻǳ par des végétaux. 
 
[Ŝǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ¢ŜƭŜŎƻƳΣ 95C Χύ  
Ils doivent être intégrés dans les façades ou les éléments de clôtures ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ, et dans tous 
les cas, ils doivent être implantés en limite du domaine public, et être regroupés. Le cas échéant, un 
muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être édifié pour les 
accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
caractère des constructions et être facilement accessibles. 
 

UC et UCp.II.3.e. Niveau de performances énergétiques des bâtiments 

Les nouvelles constructions doivent respecter la règlementation énergétique en vigueur. 
 
Toute opération à vocation principale d'habitat présentant une surface de plancher cumulée 
supérieure ou égale à 500 m² doit présenter une couverture minimum de 50% de son énergie 
primaire (besoins en Eau Chaude Sanitaire ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9/{Φ 
 
Le projet devra favoriser la compacité dans la forme de bâti permettant de réduire les pertes 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Le projet devra pouvoir profiter au maximum des caractéristiques bioclimatiques du terrain. La 
conception des constructions à dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƎanisation des pièces de vie au sud est recherchée.  
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UC et UCp.II.4. Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UC et UCpΦLLΦпΦŀΦ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Les espaces libres perméables doivent représenter  
- En zone UC : 25 ҈ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻnt 15 % en pleine-terre. 75 % des espaces 

libres perméables ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
- En zone UCp Υ рл ҈ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ор ҈ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ-terre. 75 % des espaces 

libres perméables ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ foncier bâti existant, le terrain supportant la construction doit maintenir les 
proratas définis ci-dessus. 
 
Les tènements de moins de 400 m² ne sont pas concernés par cette obligation. 
 
Les opérations de 15 logements et plus devront prévoir un espace commǳƴ όǇƭŀŎŜǘǘŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Χύ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млл ƳчΦ 
 

UC et UCp.II.4.b. Aménagement extérieur 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭes aires de stationnement aériennes non 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōre à haute tige pour quatre places de 
stationnement. 
 
Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et stationnement, doivent 
être aménagés et privilégier des matériaux perméables de type espaces enherbés, plantés, sablés ou 
gravillonnés.  
 
La partie de terrain libre résǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Χύ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
environnement.  
 
Les espaces libres pourront participer aux dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales. Dans 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
όǘŜƭǎ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘechniques 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le traitement des remblais devra être géré de manière qualitative, les grands enrochements, les 
bâches plastiques, etc. sont interdits.  
 
Pour rappel, le traitement des franges entre zones urbaines / à urbaniser et zones agricoles / 
naturelles, doit être réalisé en compatibilité avec les OAP « paysage, trame verte et bleue ». 
 

UC et UCp.II.4.c. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion et la hauteur des éléments constitutifs de la clôture doivent tenir compte de la 
topographie et ne pas créer une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
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visibilité de la circulation notamment sur les voies et aux abords des croisements. La nature et la 
hauteur des clôtures situées près des carrefours ou en partie intérieure des virages peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et piétons. Leur implantation en bordure de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Les clôtures doivent présenter une unité de traitement.  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǘyle existant, en accord avec 
les principes définis ci-dessous. 
 
Les clôtures sur le domaine public : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ (de type lattes, grilles, grillages), dont la partie ajourée doit 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 
¦ƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл mètre peut être réalisé en soubassement, 
son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la construction 
principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
 
Les clôtures en limite séparative : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- Soiǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƧƻǳǊŞŜ Řƻƛǘ 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ véƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 

- Soit ŘΩǳƴŜ Ŏlôture opaque de type palissade (hormis mur maçonné et gabions qui sont 
interdits) autorisée uniquement dans le cas de constructions mitoyennes sur une longueur 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜs constructions sur la limite séparative où sont 
implantées les constructions mitoyennes 

- Daƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
soubassement, son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la 
construction principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
canisse, brande, bâches, filmǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǘƻƛƭŜǎΣ Χ 
 
Les murs anti-bruit sont interdits en clôture, hormis pour les situations décrites ci-après. 
 
Les dispositifs anti-bruit sont autorisés uniquement en bordure des RD 1005, RD 903, RD 1206, d'une 
hauteur maximale de 2,00 mètres à condition qu'ils soient végétalisés en bordure de la voie de 
circulation considérée ou implantéǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
décrits ci-après. 
 
Les portails auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

UC et UCp.II.4.d. Essences végétales 

Pour rappel, la constitution des haies végétales doit être réalisée en compatibilité avec les OAP 
« Paysage, trame verte et bleue ». 
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Les haies végétales, notamment utilisées en clôture, ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ 
(au moins 3 essences différentes dont au moins 1 essence caduque). 
 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ les plantes dites invasives, les plantes allergènes ou favorisant la 
vectorisation des maladies, et seront privilégiées les espèces dites « locales » ou rustiques, ŎΩŜǎǘ-à-
dire adaptées au climat local et/ou ayant une valeur patrimoniale. 
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UC et UCp.II.5. Stationnement 

 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛnation ou de réaménagement des constructions 
existantes, ne sont prises en compte que les surfaces nouvellement créées et/ou créant de nouvelles 
unités de logement oǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

UC et UCp.II.5.a. Stationnement des véhicules automobiles 

Généralités  
 
La place standard des véhicules motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 5 
mètres de longueur pour 2,50 mètres de largeur.  
 
Les places en garage/box et place cloisonnées (fermée sur 3 côtés) doivent respecter au minimum les 
proportions suivantes : 6 mètres de longueur pour 3 mètres de largeur.  
 
Les places réalisées en souterrain ne doivent pas être entièrement fermées, 3 cloisons au maximum 
sont autorisées sans porte de fermeture. 
 
Les places de stationnement doivent être accessibles indépendamment les unes des autres (le 
stationnement en enfilade est interdit). 
 
50 % de places de stationnements perméables sont exigées à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations liées aux activités des secteurs secondaires et tertiaires et pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 
30 % de places de stationnements perméables sont exigée à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations de logements. 
 
Pour les destinations et sous destinations concernées, les emplacements de stationnements dévolus 
au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les visiteurs (clientèle, usager, fournisseur). 
 
Règles applicables par destination et sous destination 
 

Destination Sous destination UC et UCp 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

2 places minimum par logement et 1 place 
supplémentaire par tranche de 50 m² de surface de 
plancher à partir de 100 m² de surface de plancher par 
logement 
Pour les opérations de 4 logements et plus des places 
visiteurs sont exigées à hauteur de : 1 place pour 4 
logements créés ou 4 lots créés, elles doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
facilement accessibles depuis la voie, en dehors de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞ 
Pour les opérations de plus de 15 logements, 50 % 
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minimum des places résidentiels (hors visiteurs) 
doivent être réalisées en souterrain ou intégrées au 
volume de la construction 

Hébergement 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

C
o

m
m

e
rce

 e
t 
a

c
tiv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e 

Artisanat et commerce de détail 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

Restauration 
1 place pour 10 m² de surface de plancher dédiée à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 20 m² de surface de plancher 

Hébergement hôtelier et touristique м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Cinéma 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons  

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ
 

s
e

rv
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜnseignement, de 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Salles ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Équipements sportifs 

Autres équipements recevant du 
public 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 

s
e

co
n
d

a
ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e 

Entrepôt 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

Bureau 1 place par tranche de 30 m² de surface de plancher 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

 
 
 

UC et UCp.II.5.b. Stationnements des deux roues 

Stationnement vélo 
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 4 logements, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent 
être réalisés pour le stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 20 m² de SP.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent être réalisés pour le 
stationnement des cycles, avec 2 m² par tranche de 100 m² de SP.  



TITRE 5 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UC et UCp 

  114  
16033-Règlement écrit 

 
 
Stationnement deux et trois roues motorisés 
 
La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions 
suivantes : 2 mètres de longueur pour 1,5 mètre de largeur.  
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 3 logements, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent 
être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent être réalisées pour le 
stationnement des cycles, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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CHAPITRE III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UC et UCp.III.1. Caractéristiques des voies de circulation 

UC et UCp.III.1.a. Dispositions concernant les accès  

[ΩŀŎŎŝǎ des constructions doit être assuré par des voies publiques ou privées dans des conditions 
répondant à l'importance ou à la destination des constructions autorisées et de façon à présenter le 
moins de risque ou de gêne pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŜǘŎΦύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘionnée par la 
prise en compte, dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōordonnée à 
la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques doit être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
Les accès débouchant directement sur la voie publique sont limités à un par propriété (portail, 
ƎŀǊŀƎŜΣ ΧύΦ  
 
La mutualisation des accès doit être privilégiée. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès doivent être aménagés 
sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique sera la moindre. 

 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝs préconisés. 
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Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 4%, 
sur une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 
 
Le positionnement des accès devra être défini en cohérence avec ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
publƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜs de stationnement ne doivent créer aucun 
déversement (de type eau, gravier) sur la voie publique. 
 
Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux véhicules de secours, de 
protection civile et de service public.  
 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎcès doivent être implantés de telle sorte que les véhicules devant stationner avant de 
les franchir puissent le faire sans empiéter sur la plateforme des voiries publiques. 
 
{ŎƘŞƳŀ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛe publique : 
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UC et UCp.III.1.b. Dispositions concernant la voirie 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜcours, de protection civile et de services publics. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits 
suivants :  

 

ProǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ nouvelle à double sens. 
 

 
Proportion de la platefoǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 
 
Pour permettre des aménagements modes doux plus conséquents, des proportions plus importantes 
pour ces aménagements sont autorisées. 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent aisémeƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛπǘƻǳǊΦ Les aires de 
retournement peuvent être rectangulaires, circulaires ou en « T » avec angle courbe. 
 

UC et UCp.III.1.c. Chemins et sentiers 

En cas de création de nouveaux sentiers modes doux, ils auront une largeur minimale de 2 m. 
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UC et UCp.III.2. Réseaux 

UC et UCp.III.2.a. Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques 
suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

UC et UCp.III.2.b. Assainissement des eaux usées 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes sanitaires : toute construction 
occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement par un 
dispositif d'assainissement conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au PLUi.  
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛdentifiés aux annexes sanitaires du 
PLUi en assainissement non collectif, toute consǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ŀŘƳƛǎŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome conforme aux recommandations techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires du PLUi. 
 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont assimilées à des eaux usées domestiques, 
ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

UC et UCp.III.2.c. Gestion des eaux pluviales 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellemenǘ ŎǊŞŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 
- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
- ƭŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǉǳŀƴŘ ceux-ci le 

permettent. 
Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- infiltration des eaux pluviales si possibilité, en priorité, 
- rejet des eaux pluviales.  

 
Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeaux pluviales 

communal. 
 
Les mesures de rétention inhérentes au rejet devront être conçues, de préférence, selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, structures réservoirs, puits 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ bassins de rétention. 
 
Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront dirigées vers le réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant 
ǳǘƛƭƛǎŞ όŎƘƭƻǊŜΣ ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳr ou par une 
absence de traitement pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment. 
tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
citerne étanche distincte du dispositif de rétention. 
 
Tout raccordemenǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
collecte des eaux de ruissellement. 
 
[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  
 
Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜŀǳȄ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΧύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur 
régime est défini par le codŜ ŎƛǾƛƭ όŀǊǘΦспл Ŝǘ спмύΣ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘ 
inférieur. Les écoulements ne doivent ni être aggravés, ni limités. 
 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement sont interdites. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle. 
 

UC et UCp.III.2.d. Réseaux câblés 

{ǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
enterrés. 
Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 
fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 
la fibre.  
 

UC et UCp.III.2.e. Déchets 

En accord avec le service déchet de Thonon AgglomérationΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau.  
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TITRE 6 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA 
ZONE UD et UDL 

 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5[ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¸ǾƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ {tw όSite 
Patrimonial RemarǉǳŀōƭŜύ Ǿŀƭŀƴǘ {¦t ό{ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tublique) annexée au PLUi. 

CHAPITRE I : DESTINATIONS, USAGES ET NATURES DE LΩOCCUPATION  

UD et UDL.I.1. Destination des constructions et usage des sols  

Destination autorisée 

 

Destination autorisée sous condition. Dans ce cas les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
sous destination concernée sont précisées. 

 

 

Destination interdite 

 

 

UD et UDL.I.1.a. Les nouvelles constructions : 

Destination Sous destination UD UDL 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

 

 

Tout projet de construction 
comprenant, en un seul bâtiment, 
quatre logements ou plus doit 
prévoir au moins une cave ou un 
ŎŜƭƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 3m². Ces annexes 
devront être accessibles par une 
entrée autonome, distincte de 
celle des appartements. 

Hébergement 
  

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

ct
iv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de 
détail   

Restauration 
  

Commerce de gros  
  

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une   
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clientèle 

Elles sont autorisées dans la limite 
de 300 m² de surface de plancher. 

Elles sont autorisées dès lors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄigent la proximité 
immédiate de l'eau Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne insertion dans le 
paysage lacustre 

Hébergement hôtelier et 
touristique   

Cinéma 
  

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ

tif
 e

t 
se

rv
ic

e
s
 p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 

publiques ou de leurs 
délégataires 

 

 
Ils sont autorisées dès lors 
ǉǳΩils exigent la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne insertion dans le 
paysage lacustre 

Locaux techniques et 
industriels des administrations 

publiques ou de leurs 
délégataires 

  
Ils sont autorisés dans la mesure 
ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
justifiée par des impératifs 
techniques de fonctionnement du 
service, ils ne portent pas atteinte 
à la vocation principale de la zone, 
et que toutes les dispositions sont 
prises pour limiter la gêne qui 
pourrait en découler et pour 
assurer une bonne intégration 
dans le site. 

Ils sont autorisées dès lors 
ǉǳΩils exigent la proximité 
immédiate de l'eŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne insertion dans le 
paysage lacustre 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, de santé et 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
  

Équipements sportifs 
  

Autres équipements recevant 
du public  

 
Ils sont autorisées dès lors 
ǉǳΩils exigent la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne insertion dans le 
paysage lacustre 
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 Industrie 
  

Entrepôt   
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
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sont liés et accessoires à une 
activité autorisée dans la zone, 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
vocation principale de la zone, et 
dans la mesure où, par leur nature 
et leur fréquentation induite, ils ne 
risquent pas de nuire à la sécurité, 
à la salubrité, à la tranquillité du 
voisinage, et que toutes les 
dispositions sont prises pour 
limiter la gêne qui pourrait en 
découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

Bureau 
 

 Ils sont autorisées dans la limite de 
300 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

 

UD et UDL.I.1.b. Evolutions des constructions existantes : 

En zone UD : 
En outre, pour les constructions préexistantes dont la destination ne serait pas autorisée dans la 
zone, seuls sont autorisés :  

- la mise aux normes,  
- ƭΩŀƳŞƴŀƎement,  
- la réhabilitation,  
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi,  
- les annexes limitées à 40 m²,  

dès lors que ces travaux sont nécessaires Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳΩƛƭs ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜnt pas pour le 
voisinage une augmentation des nuisances, Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ.  
 
En zone UDL : 
Les constructions existantes peuvent bénéficier : 

- de la réŦŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
- ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ҈ de la surface de plancher existante à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi, 

- ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ сл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol au total, 

- de la réalisation de piscine, dans la limite de une par unité foncière,  
- en cas de démolition, elles peuvent être reconstruites dans le respect du gabarit de la 

construction initiale. 
Les annexes et extensions respectant les règles édictées ci-dŜǎǎǳǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řǳ 
côté opposé au Lac, sauf impossibilité technique avérée. 

- La réhabilitation des annexes existantes est autorisée, sans modification de volume 
- du changement de destination, à condition que la nouvelle destination soit autorisée dans la 

zone UD, en respectant les conditions définies dans la zone UD 
 



TITRE 6 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UD et UDL 

  123  
16033-Règlement écrit 

UD et UDL.I.1.c. Les autres occupations et usages du sol : 

 UD UDL 

Les dépôts et stockages de toute nature non liés à une 
activité autorisée dans la zone   

les affouillements et exƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ 
des constructions et aménagements autorisées   

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ   

Les terrains de camping, de caravanage, les habitations 
légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les 

parcs résidentiels de loisirs, les résidences démontables   

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀttraction 
  

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
permanent de leurs utilisateurs.   

Les ICPE soumise à déclaration et enregistrement 

 

 

Elles sont autorisées dans la 
mesure où elles ont un rôle 
fondamental dans la vie et 
dans les commodités 
quotidiennes des habitants et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage aucune incommodité 
et aucune insalubrité, ni 
sinistre susceptible de causer 
des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et 
aux biens, même en cas 
d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

Les ICPE soumise à autorisation 
  

 

UD et UDL.I.2. Mixité sociale et fonctionnelle :  

UD et UDLΦLΦнΦŀΦ aƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Non concernée 
 

UD et UDL.I.2.b. Mixité fonctionnelle 

Non concernée 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UD et UDL.II.1. Implantation des constructions 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m. 
 
Concernant les implantations en limite du domainŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
débords éventuels doit être égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif ne sont pas concernés par les règles édictées ci-dessous. 

UD et UDL.II.1.a. Implantation par rapport aux voies et emprise publiques 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation motorisée publique.  
 
Les nouvelles constructions : 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀnter : 
 

- {ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de gabarit comparable avec 
la future construction, la plus proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

- Soit avec un retrait minimum de 5 mètres. 

 
 
[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛmplanter en respectant un recul minimum de 4 mètres. 
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣр ƳŝǘǊŜΦ 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite du domaine public. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite des voies ou emprises publiques, à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
stationnements ne débouchent pas directement sur ladite limite. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux reculs par rapport aux routes départementales , hors 
agglomération : 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à : 

- 40 Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion ou du statut de des routes express ; 

- 25 m de l'axe des routes départementales classées à grande circulation ou hiérarchisées dans 
le réseau structurant ; 

- 18 m de l'axe des autres routes départementales. 
Les reculs ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇtations qui prennent en compte un contexte 
topographique contraignant ou des secteurs dans lesquels le développement urbanistique doit 
conduire à terme à une reconsidérŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
que le recul adopté nŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5ŀƴǎ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛté et de la viabilité 
sur le réseau routier départemental. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ou de la mise en place de dispositifs de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être différente de celles définies ci-avant, si les dispositifs d'isolation et/ou de protection présentent 
une épaisseur au plus égale à 25 cm et qu'ils sont en harmonie avec les caractéristiques 
architecturales de la construction existante. 
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UD et UDL.II.1.b. Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les nouvelles constructions  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
 
- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque tènement sur limite 
séparative (projet mitoyen), 

 

 
. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-existante implantée 
sur limite séparative, avec une hauteur maximale devant respecter la hauteur de la 
construction existante sur limite. 
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜn limite séparative dans le respect des règles ci-après. Les 
annexes implantées dans une bande de 0 à 4 m de la limite séparative ne doivent pas excéder 3,5 
mètres de hauteur et aucune façade ne doit dépasser 8 mètres, et la longueur cumulée de la façade 
de largeur la plus longue et de la façade de longueur la plus longue ne doit pas dépasser 12 mètres. 

 
 
[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
accolée à la construction principale ouverte sur 3 côtés. 

 
- Soit en retrait avec : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres 

 
Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives.  
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite séparative. 
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Les constructions mitoyennes de constructions déjà édifiées avec un recul ne respectant pas les 
règles ci-dessus, peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces constructions 
sans aggraver la non-conformité. 
 
Les stationnements en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
2,5m de la limite séparative. 
 
Les constructions existantes : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-conformité.  

UD et UDL.II.1.c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions principales (hors annexes et piscines), doivent 
respecter un recul de minimum 8 mètres entre elles.  

 
 
Les annexes et la construction principale, si elles ne sont pas accolées, doivent respecter un recul 
minimum de 1,5 mètre entre elle. 

 
La distance est calculée au nu des façades. 
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UD.II.2.Volumétrie 

UD et UDL.II.2.a. Hauteur minimale 

Non concernée 

UD et UDL.II.2.b. Hauteur maximale 

Les nouvelles constructions : 
La hauteur maximale des constructions principales (hors annexes) est de 9 mètres et 
R+1+combles/attiques ou 7 mètres et R+1 en cas de toiture-terrasse. 
 

 
 
La hauteur maximale des annexes est de 4 mètres. 
 

 
 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
libre à condition de ne pas porter atteinte aux paysages urbains et naturels. 
 
Rappel Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜntant une pente supérieure à 15 %, la hauteur maximale est 
augmentée de 1,5 m pour les constructions principales (hors annexes). 
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Les constructions existantes : 
Les extensions au sol des constructions existantes peuvent avoir une hauteur supérieure à celle des 
constructions existantes à condition de respecter la hauteur maximale autorisée dans la zone et de 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ  
 

UD et UDLΦLLΦнΦŎΦ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Le CES est évolutif en fonction de la taille du terrain d'assiette de l'opération1.  
En cas d'opération de division ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ t[¦ƛ Řǳ .ŀǎ /Ƙŀōƭŀƛǎ (Permis de 
/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ±ŀƭŀƴǘ 5ƛǾƛǎƛƻƴΣ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊΣ 5ƛǾƛǎƛƻƴ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ) le calcul se fait sur la base de la 
superficie du terrain d'assiette de l'opération et non sur le lot issu de la division. 
Le CES est le suivant : 

- {ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł плл Ƴч ŀƭƻǊǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ : S X 0,20 

- Si la surface du tènement concerné par ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŏƻmprise entre 401 m² et 800 m² alors 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ : 80 + (surface du tènement ς 400) X 0,15 

- {ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ улм Ƴч Ŝǘ мрлл Ƴч 
ŀƭƻǊǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ : 140 + (surface du tènement ς 800) X 0,10 

- {ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мрлм Ƴч ŀƭƻǊǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ : 210 + (surface du tènement ς 1500) X 0,05 

UD et UDL.II.2.d. Volume 

Les formes de construction doivent êtrŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ, 
soit de type carré soit de type rectangulaire.  
 
[Ŝǎ ŞǘŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǳ maximum 50 % de la projection au 
sol de la surface totale de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝt présenter un retrait sur tous les côtés des façades de la 
construction. 
 
Les constructions présentant une façade sur rue supérieure à 15 mètres de longueur doivent être 
décomposées en plusieurs volumes, de hauteur et de recul différenciés. 
 
La longueur dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ƳŝǘǊŜǎΦ 

 
1 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нллл Ƴч Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 
au quatrième tiret, puisque la surface du tèneƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩopération est supérieure ou égale à 1501 
ƳчΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀ alors de 235 m² ((210+(2000-1500)X0,05) 
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UD et UDL.II.3. Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

Les constructions et aménagements ne doivent pas, par leur aspect extérieur, porter atteinte au 
caractère oǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 
 
Les styles architecturaux étrangers au secteur sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes sont conçues en cohérence avec le bâti existant.  
 
Pour rappel, tout projet dŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ élément « patrimonial » (identifié ou non au titre du 
L151-19) doit être réalisé Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ patrimoine ». 
 

UD et UDL.II.3.a. Prise en compte du terrain naturel  

La nouvelle construction Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la topographie du terrain, tout en respectant les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon et de gabarit. 
 
Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 1,5 mètre de hauteur. Cela ne 
concerne pas les parkings souterrains des opérations de plus de 5 logements et de plus de 450 m² de 
surface de plancher ainsi que les piscines, qui ne sont pas limités en déblais/affouillements.  
Concernant les déblais/affouillements du terrain situé en-dessous des constructions édifiées, la limite 
est fixée à 2 m. 
 
Le terrain naturel ne doit pas être modifié ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux 
limites séparatives, ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ. Dans ce 
ŎŀǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎcès à créer. 
 

UD et UDL.II.3.b. Aspect des toitures 

Les nouvelles constructions 
Constructions principales et annexes 
Pour les nouvelles constructions (hors couvertures de piscine, véranda, pergolas, dalles supérieures 
des parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés) :  

- les types de toiture autorisés sont : à deux pans, à quatre pans, à coyaux, à croupes, en 
pavillon (ou pointe de diamant) 

 
-  les types de toiture interdits sont tous ceux qui ne sont pas autorisés ci-dessus et 

notamment : un pan, troiǎ ǇŀƴǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƴǎŀǊǘΣ Χ 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ǳƴ Ǉŀƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 
construction principale à laquelle elle se rattache.  
 
[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł Ǉŀƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛle dont la couleur doit faire partie du nuancier 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴt ou réfléchissant est 
interdite. 
 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 15 centimètres de terre végétale. 
Pour rappel, elles doiveƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ paysage, trame 
verte et bleue ». 
 
La toiture des extensions et des annexes doit présenter un aspect (matériaux et couleurs), en 
harmonie avec la construction existante. 
 
 
Construction principale 
Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. L'orientation du faîtage principal 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
dans la pente (soit perpendiculaire, soit parallèle).  
 
Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 60%. Cela ne concerne pas les 
extensions ni les toitures à coyaux. 
 
Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une proportion maximale de 20 % de la 
projection au sol de la surface totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 
végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des parcs de stationnement et en 
élément restreint de liaison entre deux volumes existants ou à créer. Dans le caǎ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭƛŀƛǎƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ƭƛŀƛǎƻƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ bâti existant. 
 
Les débords de toiture, sauf en limite mitoyenne, ne doivent pas être inférieurs à 1 m. Cette règle 
concerne les toitures à pans (ne concerne pas les toitures-terrasses ni les attiques à toiture plate). 
 
¢ȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : 

 
 
Les arrêts de neige sont obligatoires pour les pans de toit en limite avec le domaine public et en 
limite de propriété. 
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Annexes : 
La pente de toiture est libre pour les annexes dΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ƳчΦ !ǳ-
ŘŜƭŁΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
Les annexes à toiture plate sont autorisées dans les cas suivants :  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭe à 20 m²,  
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘoiture végétalisée. 

 

UD et UDL.II.3.c. Aspect des façades 

L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts d'un 
enduit ou d'un autre type de revêtement est interdit. 
 
Les couleurs vives (sauf pour les éléments de menuiserie) et le blanc pur sont interdits.  
 
Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec 
la construction existante. 
 
 
Les nouvelles constructions 
 
Les teintes : 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜintes employées en façade doiǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
couleurs des constructions alentours en ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řu secteur et les teintes doivent 
être choisies au sein du nuancier présent en annexe du présent règlement. 
 
 
Les ouvertures : 
Le recours à une multiplicité de formes ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όŘŜƳƛ-ƭǳƴŜΣ ǆƛƭ ŘŜ ōǆǳŦΣ ǘǊŀǇŝȊŜΣ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎƛƴǘǊŜΣ 
ǊŜŎǘŀƴƎƭŜΣ ŎŀǊǊŞΣ Χύ doit être évité. 
 
 

UD et UDL.II.3.d. Eléments techniques 

 
Les panneaux solairesΣ ǎŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et techniques doivent 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳctures surajoutées, ils 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳblic. 
 
 
Panneaux solaires 
Les panneaux solaires doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et 
paysager, et favoriser une inscription harmonieuse à la construction ou au tènement. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉƻǳr les projets en construction neuve qui préféreront 
une inscription dans la construction neuve. Le cas échéant, les panneaux solaires au sol doivent être 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ  



TITRE 6 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UD et UDL 

  134  
16033-Règlement écrit 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł Ǉŀƴǎ : les panneaux devront respecter la pente de toiture. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ : les panneaux devront être soit dissimulés par 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇƭŀǘΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ олϲΦ 
 
Les cuves de récupération des eaux de pluie  
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎŀǾŜΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ par ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ƻǳ par des végétaux. 
 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, ¢ŜƭŜŎƻƳΣ 95C Χύ  
Ils doivent être intégrés dans les façades ou les éléments de clôtures ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ, et dans tous 
les cas, ils doivent être implantés en limite du domaine public, et être regroupés. Le cas échéant, un 
muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être édifié pour les 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ [ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭΩincidence sur le 
caractère des constructions et être facilement accessibles. 
 

UD et UDL.II.3.e. Niveau de performances énergétiques des bâtiments 

Les nouvelles constructions doivent respecter la règlementation énergétique en vigueur. 
 
Toute opération à vocation principale d'habitat présentant une surface de plancher cumulée 
supérieure ou égale à 500 m² doit présenter une couverture minimum de 50% de son énergie 
primaire (besoins en Eau Chaude Sanitaire ECS et chauffage) par des énergies renouvelables, en 
prƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9/{Φ 
 
Le projet devra favoriser la compacité dans la forme de bâti permettant de réduire les pertes 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Le projet devra pouvoir profiter au maximum des caractéristiques bioclimatiques du terrain. La 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
bénéficiŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƎanisation des pièces de vie au sud est recherchée.  
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UD et UDL.II.4. Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UD et UDLΦLLΦпΦŀΦ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Les espaces libres perméables doivent représenter 40 % Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ 25 % en 
pleine-terre. 75 % des espaces libres perméables doivent şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎeul tenant. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn doit maintenir les 
proratas définis ci-dessus. 
 
Les tènements de moins de 400 m² ne sont pas concernés par cette obligation. 
 
Les opérations de 15 logements eǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ όǇƭŀŎŜǘǘŜΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Χύ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 100 m². 
 

UD et UDL.II.4.b. Aménagement extérieur 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭes aires de stationnement aériennes non 
couvertes doivent êtrŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ de 
stationnement. 
 
Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et stationnement, doivent 
être aménagés et privilégier des matériaux perméables de type espaces enherbés, plantés, sablés ou 
gravillonnés.  
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛōǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Χύ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
environnement.  
 
Les espaces libres pourront participer aux dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales. Dans 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
όǘŜƭǎ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χύ Řoivent, sous réserve de contraintes techniques 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉŀȅǎŀger à dominante végétale contribuant à leur 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le traitement des remblais devra être géré de manière qualitative, les grands enrochements, les 
bâches plastiques, etc. sont interdits.  
 
Pour rappel, le traitement des franges entre zones urbaines / à urbaniser et zones agricoles / 
naturelles, doit être réalisé en compatibilité avec les OAP « paysage, trame verte et bleue ». 
 

UD et UDL.II.4.c. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et la hauteur des éléments constitutifs de la clôture doivent tenir compte de la 
topographie et ne pas créer une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
visibilité de la circulation notamment sur les voies et aux abords des croisements. La nature et la 
hauteur des clôtures situées près des carrefours ou en partie intérieure des virages peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
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visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et piétons. Leur implantation en bordure de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Les clôtures doivent présenter une unité de traitement.  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ 
les principes définis ci-dessous. 
 
Les clôtures sur le domaine public : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊilles, grillages), dont la partie ajourée doit 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 
Un muǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ 
son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la construction 
principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻcales et variées  
 
Les clôtures en limite séparative : 
Leur hauteur maximum est de 1,60 mètre 
Elles peuvent être composées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀǘǘŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƧƻǳǊŞŜ Řƻƛǘ 
représenter au moins 20 % du dispositifΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales et variées 

- Soit ŘΩǳƴŜ Ŏlôture opaque de type palissade (hormis mur maçonné et gabions qui sont 
interdits) autorisée uniquement dans le cas de constructions mitoyennes sur une longueur 
maximaƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǴ ǎƻƴǘ 
implantées les constructions mitoyennes 

- 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
soubassement, son aspect (matériaux et couleur) doit être en cohérence avec celui de la 
construction principale édifiée sur le tènement correspondant 

- Soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎ  
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de type 
ŎŀƴƛǎǎŜΣ ōǊŀƴŘŜΣ ōŃŎƘŜǎΣ ŦƛƭƳǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǘƻƛƭŜǎΣ Χ 
 
Les murs anti-bruit sont interdits en clôture, hormis pour les situations décrites ci-après. 
 
Les dispositifs anti-bruit sont autorisés uniquement en bordure des RD 1005, RD 903, RD1206, d'une 
hauteur maximale de 2,00 mètres à condition qu'ils soient végétalisés en bordure de la voie de 
cirŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƻǳ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
décrits ci-après. 
 
Les portails auront une hauteur maximale de 1,80 m. 
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UD et UDL.II.4.d. Essences végétales 

Pour rappel, la constitution des haies végétales doit être réalisée en compatibilité avec les OAP 
« Paysage, trame verte et bleue ». 
 
Les haies végétales, notamment utilisées en clôture, ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎences locales et variées 
(au moins 3 essences différentes dont au moins 1 essence caduque). 
 
5Ωǳne façon générale, seront évitées les plantes dites invasives, les plantes allergènes ou favorisant la 
vectorisation des maladies, et seront privilégiées les esǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ƭƻŎŀƭŜǎ η ƻǳ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire adaptées au climat local et/ou ayant une valeur patrimoniale. 
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UD et UDL.II.5. Stationnement 

 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩextension, de changement de destination ou de réaménagement des constructions 
existantes, ne sont prises en compte que les surfaces nouvellement créées et/ou créant de nouvelles 
ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

UD et UDL.II.5.a. Stationnement des véhicules automobiles 

Généralités  
 
La place standard des véhicules motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 5 
mètres de longueur pour 2,50 mètres de largeur.  
 
Les places en garage/box et place cloisonnées (fermée sur 3 côtés) doivent respecter au minimum les 
proportions suivantes : 6 mètres de longueur pour 3 mètres de largeur.  
 
Les places réalisées en souterrain ne doivent pas être entièrement fermées, 3 cloisons au maximum 
sont autorisées sans porte de fermeture. 
 
Les places de stationnement doivent être accessibles indépendamment les unes des autres (le 
stationnement en enfilade est interdit). 
 
50 % de places de stationnements perméables sont exigées à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations liées aux activités des secteurs secondaires et tertiaires et pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 
30 % de places de stationnements perméables sont exigée à partir de 50 places de stationnements 
en aérien pour les opérations de logements. 
 
Pour les destinations et sous destinations concernées, les emplacements de stationnements dévolus 
au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les visiteurs (clientèle, usager, fournisseur). 
 
Règles applicables par destination et sous destination 
 

Destination Sous destination UD et UDL 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

2 places minimum par logement et 1 place 
supplémentaire par tranche de 100 m² de surface de 
plancher à partir de 100 m² de surface de plancher par 
logement avec pour exigence maximale 4 places au 
total 
Pour les opérations de 4 logements et plus des places 
visiteurs sont exigées à hauteur de : 1 place pour 4 
logements créés ou 4 lots créés, elles doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
facilement accessibles depuis la voie, en dehors de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞ 
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Pour les opérations de plus de 15 logements, 50 % 
minimum des places résidentiels (hors visiteurs) 
doivent être réalisées en souterrain ou intégrées au 
volume de la construction 

Hébergement 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
tiv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 20 m² de surface de plancher 

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 

co
lle

c
tif

 e
t 
s
e

rv
ic

es
 p

u
b

lic
s Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

Équipements sportifs 

Autres équipements recevant du 
public 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 

s
e

ct
e

u
rs

 s
e

co
n
d

a
ir
e

 

o
u

 t
e

rt
ia

ir
e
 Entrepôt 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons 

Bureau 1 place par tranche de 30 m² de surface de plancher 

 
 
 

UD et UDL.II.5.b. Stationnements des deux roues 

Stationnement vélo 
 
Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 4 logements, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent 
être réalisés pour le stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 20 m² de SP.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des locaux couverts fermés et accessibles de plain-pied, doivent être réalisés pour le 
stationnement des cycles, avec 2 m² par tranche de 100 m² de SP.  
 
 
Stationnement deux et trois roues motorisés 
 
La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions 
suivantes : 2 mètres de longueur pour 1,5 mètre de largeur.  
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Pour toute construction neuve Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ générant plus de 200 m² de surface de 
plancher et au moins 3 logements, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent 
être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  
 
Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de 
plancher, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent être réalisées pour le 
stationnement des cycles, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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CHAPITRE III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UD et UDL.III.1. Caractéristiques des voies de circulation 

UD et UDL.III.1.a. Dispositions concernant les accès  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
répondant à l'importance ou à la destination des constructions autorisées et de façon à présenter le 
moins de risque ou de gêne pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŜǘŎΦύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
prise en compte, dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞe ainsi 
ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ être subordonnée à 
la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques doit être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
 
Les accès débouchant directement sur la voie publique sont limités à un par propriété (portail, 
ƎŀǊŀƎŜΣ ΧύΦ  
La mutualisation des accès doit être privilégiée. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès doivent être aménagés 
sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique sera la moindre. 

 
Schéma à valeur illustrative concernŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Schéma à valeur illustrative concernant les typŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ 
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Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 4%, 
sur une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 
 
Le positionnement des accès devra être défini en cohérŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳƴ 
déversement (de type eau, gravier) sur la voie publique. 
 
Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux véhicules de secours, de 
protection civile et de service public.  
 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘ stationner avant de 
les franchir puissent le faire sans empiéter sur la plateforme des voiries publiques. 
 
{ŎƘŞƳŀ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
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UD et UDL.III.1.b. Dispositions concernant la voirie 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits 
suivants :  

 

tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎΦ 

 

 
tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 
Pour permettre des aménagements modes doux plus conséquents, des proportions plus importantes 
pour ces aménagements sont autorisées. 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de façon à ce que les véhicules puissenǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛπǘƻǳǊΦ Les aires de 
retournement peuvent être rectangulaires, circulaires ou en « T » avec angle courbe. 
 

UD et UDL.III.1.c. Chemins et sentiers 

En cas de création de nouveaux sentiers modes doux, ils auront une largeur minimale de 2 m. 
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UD et UDL.III.2. Réseaux 

UD et UDL.III.2.a. Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques 
suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

UD et UDL.III.2.b. Assainissement des eaux usées 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes sanitaires : toute construction 
occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement par un 
dispositif d'assainissement conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au PLUi.  
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ les secteurs identifiés aux annexes sanitaires du 
PLUi Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ŀŘƳƛǎŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome conforme aux recommandations techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires du PLUi. 
 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont assimilées à des eaux usées domestiques, 
ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

UD et UDL.III.2.c. Gestion des eaux pluviales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 
- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
- ƭŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǉǳŀƴŘ ŎŜǳȄ-ci le 

permettent. 
Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- infiltration des eaux pluviales si possibilité, en priorité, 
- rejet des eaux pluviales.  

 
Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴce de rŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

communal. 
 
Les mesures de rétention inhérentes au rejet devront être conçues, de préférence, selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, structures réservoirs, puits 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ systématique de bassins de rétention. 
 
Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront dirigées vers le réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant 
ǳǘƛƭƛǎŞ όŎƘƭƻǊŜΣ ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
absence de traitement pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 
Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
citerne étanche distincte du dispositif de rétention. 
 
Tout racŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
collecte des eaux de ruissellement. 
 
[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п 
logements devront être munƛǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜŀǳȄ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΧύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur 
régime est défini paǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ όŀǊǘΦспл Ŝǘ спмύΣ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘ 
inférieur. Les écoulements ne doivent ni être aggravés, ni limités. 
 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement sont interdites. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle. 
 

UD et UDL.III.2.d. Réseaux câblés 

{ǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
enterrés. 
Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 
fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 
la fibre.  
 

UD et UDL.III.2.e. Déchets 

En accord avec le service déchet de Thonon AgglomérationΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀtion et 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau.  
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TITRE 7 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA 
ZONE UH 

 

 

CHAPITRE I : DESTINATIONS, USAGES ET NATURES DE LΩOCCUPATION  

UH.I.1. Destination des constructions et usage des sols  

Destination autorisée 

 

Destination autorisée sous condition. Dans ce cas les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
sous destination concernée sont précisées. 

 

 

Destination interdite 

 

UH.I.1.a. Les nouvelles constructions : 

Destination Sous destination UH 

H
a

b
ita

tio
n 

Logement 

 

Tout projet de construction comprenant, en 
un seul bâtiment, quatre logements ou plus 
doit prévoir au moins une cave ou un cellier 
ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 
3m². Ces annexes devront être accessibles par 
une entrée autonome, distincte de celle des 
appartements. 

Hébergement 
 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

ct
iv

ité
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
 

Restauration 
 

Commerce de gros  
 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

 

Elles sont autorisées dans la limite de 300 m² 
de surface de plancher. 

Hébergement hôtelier et touristique 
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Cinéma 
 

;
ǉ
ǳ
ƛ
Ǉ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ş
Ǌ
ş
ǘ
 
Ŏ
ƻ
ƭ
ƭ
Ŝ
Ŏ
ǘ
ƛ
Ŧ
 
Ŝ
ǘ
 
ǎ
Ŝ
Ǌ
Ǿ
ƛ
Ŏ
Ŝ
ǎ
 
Ǉ
ǳ
ō
ƭ
ƛ
Ŏ
ǎ

 
Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 
ou de leurs délégataires  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 

Ils sont autorisés dans la mesure où 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
des impératifs techniques de fonctionnement 
du service, ils ne portent pas atteinte à la 
vocation principale de la zone, et que toutes 
les dispositions sont prises pour limiter la 
gêne qui pourrait en découler et pour assurer 
une bonne intégration dans le site. 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
sanǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
 

Équipements sportifs 
 

Autres équipements recevant du 
public  

E
x
p

lo
ita

tio
n

 
a

g
ri
co

le
 e

t 

fo
re

s
tiè

re
 

Exploitation agricole 
 

Exploitation forestière 
 

A
u

tr
e
s
 a

ct
iv

ité
s
 d

e
s
 s

e
ct

e
u

rs
 s

e
c

o
n

d
a

ir
e 

o
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e

rt
ia
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e
 

Industrie 
 

Entrepôt 

 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ 
accessoires à une activité autorisée dans la 
ȊƻƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
vocation principale de la zone, et dans la 
mesure où, par leur nature et leur 
fréquentation induite, ils ne risquent pas de 
nuire à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité du voisinage, et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne 
qui pourrait en découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

Bureau 
 

Ils sont autorisés dans la limite de 300 m² de 
surface de plancher. 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
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UH.I.1.b. Evolutions des constructions existantes : 

En outre, pour les constructions préexistantes dont la destination ne serait pas autorisée dans la 
zone, seuls sont autorisés :  

- la mise aux normes,  
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
- la réhabilitation,  
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi,  
- les annexes limitées à 40 m²,  

dès lors que ces travaux sont nécessaires Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳΩƛƭs ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜnt pas pour le 
voisinage une augmentation des nuisances, Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ.  

UH.I.1.c. Les autres occupations et usages du sol : 

 UH 

Les dépôts et stockages de toute nature non liés à une 
activité autorisée dans la zone  

ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ 
constructions et aménagements autorisées  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les terrains de camping, de caravanage, les habitations 
légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
de leurs utilisateurs.  

Les ICPE soumise à déclaration et enregistrement 

 

Elles sont autorisées dans la mesure où elles ont un rôle 
fondamental dans la vie et dans les commodités 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ 
le voisinage aucune incommodité et aucune insalubrité, 
ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens, même en cas 
d'accident ou de fonctionnement défectueux. 

Les ICPE soumise à autorisation 
 

UH.I.2. Mixité sociale et fonctionnelle :  

UHΦLΦнΦŀΦ aƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ 
est imposé que : 

- ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 logements et/ou de 700 m² de surface de plancher 
créée doit affecter a minima 30 % de sa surface de plancher à du logement locatif social. 
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UH.I.2.b. Mixité fonctionnelle 

Non concernée 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UH.II.1. Implantation des constructions 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
débords éventuels doit être égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 
 
Les constructions, installations et ouvrages techniques nécŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif ne sont pas concernés par les règles édictées ci-dessous. 

UH.II.1.a. Implantation par rapport aux voies et emprise publiques 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜs voies publiques, les chemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation motorisée publique.  
 
Les nouvelles constructions : 
 

- Sƛ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-18 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les constructions doivent respecter une implantation avec la façade 
aval au moins située dans une bande de recul comprise entre 0 et 5 m par rapport à la ligne 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
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- {ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

 
o {ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de gabarit 

comparable avec la future construction, la plus proche édifiée sur les terrains 
limitrophes, 

 

o Soit avec une implantation de la façade aval au moins située dans une bande de recul 
comprise entre 3 et 5 mètres. 

 
[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎul minimum de 1,5 mètre. 
 
Hormis ceux rendus nécessaires par la nature du terrain avant opération, les murs de soutènement 
sont interdits en limite du domaine public. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩagiǘ ŘΩŜƴ ŞŘƛŦƛŜǊ 
une nouvelle sur le même tènementΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
 


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































